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Des Gounernemens civils. 

% 48. L A France eut anciennement t?ùà 
ordres d'Etat* 

J L J A France, démembrée fous les Roi* 
de la première branche > le fut beaucoup 
plus dangereufement fous ceux de la mai* 
(on de CHARLEMAGNE. Les Bretons * leâ 
Anglois ; les Bourguignons 9 les Normands» 
les Gafcons, les Provençaux & les Cham
penois, établirent des États particuliers» 
qui ne tenoient à la Monarchie que paC 
les ccrémonies du vaflelage.-' A l'exemple 
des Princes Allemands, les grands vafiauiÉ 
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de la Monarchie Franqoife s'arrrogérent \t 
droit d'Eie&ion, & le mirent en ufagô 
au commencement des Rois de la troifiéme 
branche. Ce fut de l'aveu des Pairs du 
Royaume que HUGUES CAPET monta fur 
le trône. PHILIPPE AUGUSTE abatit la 
puiflance desAnglois, & humilia l'orgueil 
des grands vaifaux. PHILIPPE LE BELPCN» 
vorifa les Villes, & renforça le Corps civil. 

La Monarchie étant beaucoup plus affer
mie à l'extindtion de la troilîéme branche 
qu'elle n'avoit été à fon commencement j 
PHILIPPE DE VALOIS , fécondé de la hai
ne que les François portoient aux Anglois, 
obtint la Couronne par droit d'héritage. 

L'humeur impérieufe de ce Prince, & 
ïa foiblfle de fes fucceffeurs allumèrent le 
feu des gueires civiles, par la jalouiîequi 
îégnoit entre la maifon d'Orléans, & cel
le de Bourgogne. HENRI V Roi d'Angle
terre, profitant de ces diflenfions in te (li
res , éioit fur le point de conquérir la 
France, qui ne Fut fauvée que par une 
<efpèce de prodige. Le fanatifrne militaire 
Vêtant emparé de l'efprit de la Nobleffe 
Françoife l'aide à reconquérir le Royaume. 
A peine la Bourgogne fuc-elle réunie pat 
LOUIS X! qu? ce Monarque commença * 
traiter ks iujets en vrai conquérant. Il 
établit des taxes & des contributions ar-
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kitraires, & haufla confiderablement les 
revenus de la Couronne. Cet accroifle-
xnent que reçut l'autorité Royale ne fut 
pas tant l'effet de l'humeur impérieufe de 
ce Prince que celui de la ficuation du 
Royaume, qui après l'extin&ion (Je fes 

•> premières maifons fç trouva à la merci du* 
Roi* Après la réunion de la Bretagne 
faite par CHARLES VIII , les Rois de 
France furent en état d'entamer des guer-» 
!£S étrangères. L'Italie étant alors foibie> 
& divifée par les différens intérêts des 
Princes & des Villes, ce Pays beau & dé^ 
licieux ouvrit à la Noble/Te Françoife un, 
nouveau champ de gloire. Sa valeur mift 
CHARLES VIII en poffeflïon des plus bçaux 
Etats dltalie: Mais les intrigues des Pa
pes, celles des Rois d'Efpagne, & la puiC 
fence de CHARLES V dépofledérent enfin, 
les François, & leur firent perdre tousle& 
fruits de * leurs vi&oires. Ces guerres, 
que Louis XII, FRANÇOIS I & HEN&III 
fbutinrent en Italie & en Flandres, aug
mentèrent les befoins de l'Etat , & les. 
rendirent plus nombreux & plus preflan^ 
qu^ls n'avoient été dans le tems* pafle. 
Car il fallut entretenir & foudoyer un gros 
corps de. troupes mercenaires, & envoyés 
4e gcandsis. fondes en Italie. Un Roias-
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ïné peut toujours conduire les Etats où ït 
veut: On les ménageoit cependant à caufe 
«ju'on de voit très fouvent recourir à leut 
aflïftance. 

Les guerres inteftines qui arrivèrent en-
fuite mirent le trouble partout. On fla-
ta les uns , & on intimida les autres. Dans, 
un tems cPanarcbie les Princes & les peu
ples paffent également les bornes de leur 
autorité ; & fi quelqu'un profite de ces 
Vivifions , c'cft le Corps des Nobles : Mail 
défuni comme il étoic a'ors, il ne put 
jrien faire ni pour la dignité de te Coorou-
ue , ni pour celle du Corps des Nobles* 

HENRI W ayant eonqnis te Royaume 
fur la ligue, il unit de nouveau la Mo
narchie Françoile par fa générofité envers 
îa Noblefle, par fa tolérance envers les 
Diflidens, & par fa douceur envers k Peu
ple. L'excellente régie des finances éta^ 
felie par SULLY mit RICHELIEU en état 
«l'abattre la puiffanee de la roaifon d'Àu* 
triche. Louis XIV k rendit rcfpeétablfc 
à tome l'Europe par h paix de Wcftphalie 
& celle des P) renées. Après ces heureu* 
fes époques on vit éclorre des plans de 
jniiiccs , de finances & d'armemens navals» 
qui ctonnoient toutes îps puiffances d'Eu-
lepe. Il en eft des Etats Généraux dans 
jaxç fui&iut Monarchie %» comme desnÂk 
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fçaux qui coulent dans les fables d'un vad 
te défert; ils s'y perdent entièrement, & 
on n'en reconnoit guère le cours. Le» 
grands s*attachent à la Cour, & font prêts 
d'adopter toutes les maximes du minifté-
re. Le Clergé fe contente! de jouir tran
quillement de fes beaux revenus; & les. 
Villes ne font occupées que de Pefpritl de 
commerce & d'interrèt particulier, A la 
place des Etats Généraux on augmenta le 
nombre des Tribunaux civils. 

5 4£. VEfpagne eut le même nombre- d*& 
tats que la France.. 

JL/ESPAGNE occupée à délivrer Tes Etats 
de la puiffance des Maures, eut befoitt 
de Paffiftance. des Nobles, de celle du 
clergé & des villes. Le corps des No
bles fut très-îlluftre dans les Provinces qui 
étoient te plus expofées aux incurfions des 
Maures. Les Rois de LÉON , de CAS-
TILLE & d'ARRAGQN , donnoieqt des ti
tres & des terres, aux Seigneurs qui fê  
diftinguoient par leur bravoure militaire, 
6 érigeant ces terres en fiefe héréditaires» 
ils fe procurotent par-là une afliftancç 
prompte & efficace de la part de leurs. 
y*f&ux,. 

Z4 
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On employa tous les refïbrts de la pe* 

litique, pour exciter la valeur Efpagnole» 
Le zèle religieux arma les Chevaliers d'AK. 
cantara & de Calatrava. Ce fut un corps, 
de volontaires qui fit fur terre ce que 
Tordre de St. Jean tenta fur mer. Faifanc 
la guerre à leurs dépens , ils s*enrichirent 
beaucoup du butin qu'ils avoient fait fur 
J'ennemi. La puiflance de ces ordres mi-
lkaires monta à un tel point de grandeur, 
que les grands maîtres fe rendirent redou* 
tables à la puiflance fouveraine. FERDI
NAND LE CATHOLIQUE réunilFant la grande 
maitrife de ces Qidres avec la couronne, 
porta le coup le plus fatal à la Noblelfe 
Efpagnole. 

Les guerres contre les Maures étant des 
efpèces de croifades ou guerres fiantes,, 
on confacra tous l*s revenus des Mofquées* 
& les principales richefles des Rois Mau
res au fervice de la Religion. Ce fut par 
cette raifou que le clergé féculier & régu
lier devint trèspuiâànt dans l'Etat. 

Pour contrebalancer le pouvoir des No* 
i>les, & pour humilier le clergé, les Rois 
de CASTILIE accordèrent des immunité* 
civiles à pîuiieurs Villes conGdérables qui 
ctoient dans les domaines des Nobles & 
«tes Prélats* 

Comme U% Etats généraux furent c& 
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Efpagne l'ouvrage de la néceffitc, & du 
fort de la guerre, ils tombèrent en temps 
de paix , & furent abolis par la réunion 
de toutes les Efpagnes. FERDINAND LR 
CATHOLIQUE abattit la puiilance des No
bles, «Se CHARLES QUINT reduifit les Vil
les, qui fous le nom de Gtrmanats vou-
loient s'arroger l'indépendance. 

/" La Maifon d'Autriche regardant les EC 
pagnes comme Ion patrimoine, en dif-
pofa avec une authorité illimitée. PHI
LIPPE II. ôta par la conquête du Portu
gal, aux Grands de Cafti h , le moyen d'inu 

.plorer le fecours des Portugais. Le def-
potifme de ce puiffant Monarque, Pefprifc 
fier du Duc de LERME fous PHÏUPPEIIL 
La luxure de PHILIPPE IV. & la foiblefle* 
de CHARLES IL firent pafler PEfpagne par 
tous les degrés du Gouvernement aibitrai». 
ï e , a compter au point de la plus grande* 
puiflTance, jufqu'à celui d'anéantificment 
total de la monarchie. L*Efpagne, fem-
blable à un Négociant qui aurok fait une 
fortune immenfe aux Indes , fe ruina pas 
la nvuivaife régie de fes Finances; & la 
crédit de la monarchie fe foutint à peint 
jufquvà la troifiéme généiation* 

Comme la Maifon régnante a conquis 
le Royaume d'Arragon fur les Angïois & 
fijr les Ailemans, elle peffede ce pays à 
litre de conquête» 
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§ fO. VAngleterre a Jeux Ordres d'Etats* 
celui des Nobles £f? celui des Communnes. 

X-TANGLETERRE doit la forme de fott 
Gouvernement aux Saxons. Comme ce 
peuple libre & belliqueux étoit divifé en 
plusieurs diftrids, il divifa l'Angleterre en 
Héptarchie. Des Princes foibles dépendent 
plus de l'Etat, que l'Etat ne dépend d'eux. 
Harcelés par leurs voifins, il doivent être 
iiirs de la bienveillance de leurs fujets. Les 
Nobles, auflî bien que les Communes* 
ayant eu une; très grande authorité fous le 
Gouvernement des Princes Saxons, AL-
JRED LE GR,AND mit les Privilèges de ce» 
deux ordres en forme de législation publi
que & nationale. Les Anglois expofés aux 
pirateries des peuples du Nord, avoient 
befoin d'être braves & bien unis. Cette* 
ynion ne tenoit point courre les forces des 
Danois fous CANUT I* ni contre celles 
des Normans fous GUILLAUME LE CON* 

QUERANT. 
Il s'empara d'un Royaume foîble & de* 

courage. Le plan de fa politique fut ce-, 
lui de toutes les Nations conquérantes. Il 
abattit les Nobles, & établit un Empira 
militwe* Un peuple de Pirates ue cher-
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cbe qu'à piller & à détruire ; auffi fut ce 
Fefpric du Gouvernement •NoimauJj heu-
reufement pour tes Anglois, la race des 
Rois Normans s'éteignit a la troiliéwe gé
nération. 

Les Princes ANGEVINS poffedoient de 
grands fiefs en France, & avoient pai con-
féquent befoin du fecours des Anglois. Ils 
ménagèrent les Barons & les Prélats t qui 
fentant leur puiflauçe , fe firent craindre 
des Princes foibîes de cette race. 

L'humeur bélîiqueufc de RICHARD I. 
& cftDOUARD III. [s'éum communiqué© 
è toute la Nation, elle fe rendit illulh© 
|>ar fes beaux exploits militaires. 

Les troubles qui lègnoient entre fa 
Maifon de Lancaftre & celte d'Yorck aug* 
mentérent le pouvoir des Nobles & celui 
des Vilhs au point que HENRI IVT. n'eue 
qu'une authorké précaire, H E N R I V« 
donna aux armes Angtoifes un lultre, qui 
le fit chérir & qui l'affermit fur le Trône 
chancelant de fon père. La foibleffe de 
HENRI VI. fit perdre aux Angbis toutes; 
les conquêtes qu'ils avoient faites en Fran
ce ; & comme la Maifon d York ne pro^ 
duifit que des débauchés , des enfans, & 
des tyrans , on tranfmit la couronne a la 
ftfaifon de TUDOR. 

H*ti*l VIL ayant affa à faire pouî te 
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défendre contre fes concurrens, fe coni 
tenta d'amalfèr des tréfors, & laifla le-
champ libre aux Nobles & aux Villes. 
pour cimenter la conftitution fondamen
tale de l'Etat. HENRI -VIIL n'augmenta 
Ton authorité que par le coup fatal qu'il 
porta au Cierge. Partageant les richofles 
de cet ordre encre les Nobles, il les atta
cha aux intérêts de fa Maifon; & joignit 
Fauthorité de Chef de PEglife Anglicane à 
fes prérogatives Royales, ELISABETH fut 
refpedtée des Grands & chérie du peuple t 
par le foin qu'eMe prit de policer, d'ag* 
guérrir & d'enrichir la Nation. 

La Maifon de Stuart n'ayant Jamais im-* 
pofé aux Anglois par l'héroïfme perfonel 
de fes Princes, porta la peine des attein* 
tes qu'elle avoit- données aux privilèges 
de la Nation ; & les faufles mefures que 
prirent CHARLES I. & JACQJUES IL ne fer-
virent qu'à unir les intérêts des Nobles. 
& des Communes. 

Le Gouvernement d'Angleterre ne pa^ 
rut jamais fous une face plus favorable 
qu'après la grande révolution. L'h^roifms 
des Anglois prit alors un nouvel eflbr, & 
la Nation porta la gloire de fon nom dans 
toutes les parties de l'Europe > & dans test 
deux Indes. Apsès Pexpulfîon des Pififtra. 

| lides, les Athéniens fe couvrirent d'uaa 
_ gloire femblahie* 
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^ CI. La Pologne n'a qiftm feul ordre dE^ 
fats. 

JLfES Nobles font en Pologne les mai* 
très abfolus. Egaux par la conftitution * 
il règne cependant une très grande iné
galité de richeflks & de domaines dans le 
corps des Nobles. Si le principe d'égalité 
n'a que la forme extérieure, il eft fou^ 
vent imaginaire. 

Le principe d'un état-démocratique eft 
la frugalité & la régularité des moeurs 5 
Mais qui pourra régler les mœurs d'ua 
corps qui eft le Souverain du pays, Se 
le defpote du peuple ? Le plus grand in
convénient de tous les Etats démocrati
ques c'eft que la puiflance exécutrice y eft 
trop foible. La noblefle Polonoife fut ex
trêmement refpedée du temps de fon Gou^ 
vernement ariftocratique. Venife fut met
tre un frein à l'ambition patricienne par la 
rigueur avec laquelle on met en exécu
tion les loix qui concernent la fureté de 
l'Etat; & Rome périt dès que les armés* 
dérogèrent au pouvoir du Sénat. 

La faite h mou prochain* 
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S U I T E 

Des Remarques fur le Di&ionnaire Philo-
fophiqtie. 

F A B L E S . 

JL/AUTEUR penfe que les plus anciennes 
fables font .allégoriques. Cela peut-être ; 
mais pour le prouver ce n'eft pas aflez de 
citer celle qui eft rapportée dans le neu-
viéme chapitre du Livre des Juges > per
sonne n'a jamais douté qu'une table où 
Ton fait parler des arbres ne (bit une 
allégorie. La queftion eft de favoir fi 
lès fables grecques raportces par HÉSIODE, 
ce qu'il dit de COELUS , de SATURNE,de 
JUPITER , doit être entendu dans le même 
J'ens : Il paroit que nôtre critique n'a pas 
examiné cette matière d'aflez près. 

Selon lui, la fable de VENUS eft une 
allégorie de la îtsture entière, & cet e ima
ge lui paroit fublime. Soit. Il y a l'adefc 
lus une petite difficulté. Comment des 
Peuples afiez groifiers, difbns mieux , af-
fez brutaux, pour divinifer l'amour fen-
iuel & pour ériger ÛQ% autels à la profti-

l 
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tution , ont-ils été aflez ingénieux pouc 
peindre la nature Tous une image fublime? 
Les anciens Grecs n'étoient certainement 
pas Phitofophes , ils ne penfoient guéres 
à étudier la nature; & l'on fupofe qu'ils 
l'ont repréfentée fous la plus forte allégo
rie: Voila ce qui n'eft pas aifé à com-j 
prendre. 

La fageffe , dit-on, ejl conçue dam h 
cerveau du maitre des Dieux fous le nom . 
de JVJINERVE > lame de l homme ejl un feu 
divin que MINERVE montre à PROMETHE'B 
qui fe fert de ce feu divin four animer 
Vhomme. Cela eft tort beau dans les écrits 
des Platoniciens ; mai9 outre que Ton ajou
te ici bien des chofes qu'HESiODE n'a pa9 
dites, croirons-nous que les Grecs des 
premiers âges étoient auffi fubtilsf que les 
Difciples de PLATON ? Avant que de co
pier les idées de ces Philofophes, il au-
roit fallu penfer à éviter le ridicule qu'on 
leur a reproché. Ils prêtent à un Peuple" 
encore barbare des réflexions métaphilîques, 
des fi&ions ingénieufes dont il n'etoit pas 
capable. 

On ajoute que la plupart des autres fat. 
Iles font ou la corrruption des hijioires an, 
ciennesj ou le caprice de F imagination. La 
décision eft courte, mais elle Iailfe bien 
des doutes à éclaircir. i ° . Comment dé: 
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mêlerons nous dans les fables celleŝ  qui 
font des hittoircs corrompues d'avec cel
les qui font purement allégoriques ? 2°. Si 
les Dieux & leurs fab'es font un caprice 
de l'imagination , comment les Grecs fe 
font-ils avifés d*adorer ces Etres imagi
naires? 3°. Comment accorderons nous 
ce qu'on enfeigne ici, avec ce qui eft dit 
d^ns la philofbphie de l'hiftoire, (*) que 
les plus htfenjés de toits ont été ceux qui ont 
voulu trouver un [eus h ces fables abfur-
des, & mettre cU la raifon dans la folie 2 
Selon cette belie décifion, voila nôtre Phi-
lofophe mis au ran<* des infenfes. 

On pourvoit faire bien d'autres queftions. 
Une matière qui partage les favans depuis plu* 
iïeurs (iécles î s fe décide point par deux ou 
trois conjectures en l'air. Cet article ne nous 
apprend rien ; & ce fujet n̂ eft pas mieux 
traité dans Us mélanges de littérature , d'hif* 
toire & de philojbphie, (**}où Tondit à 
peu près les mêmes chofes. 

FANATISME. 

<*) Chap. V ir 22. 
(**) Oeuvres de M DE VOLTAIRE , tome Y 
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F A N A T I S M E . 

V ^ / E S T a&uellement la mode de déclamer 
contre la fuperftition & le fanatifme, de 
leur atribuer tous les maux qui font arri
vés dans TUnivers. Mais il eft a craindre 
que ces clameurs ne produifent un effet 
tout oppofé à celui qu'on fe propofe, & 
qu'en invedivant avec tant de chaleur, 
nos Philofophes, ne fe rendent coupables 
du défaut même dont ils veulent nous 
guérir. 

Ne feroit il pas à fouhaiter, pour Phon-
fleur & le bisn de la fociété, que Pou 
put oublier les excès & les attentats aux
quels fe font portées les paflîons humai
nes ? En retraçant continuellement cet 
odieux tableau, ne doit-on pas craindre 
de réveiller leur fureur? Les pallions peu
vent naitre des obj ts les plus opofes; 
l'impiété peut former des fanatiques auffî 
bien que la fuperftition. Il faudroit donc 
biffer dans t'oubli les forfaits de D I A Z , 
de POLTROT , & de tant d'autres fcélcrats* 
un François zélé pour la gloire de fa Na
tion ne doit point rapeller le fouvenir des 
parricides quiv ont enfanglanté le thrône. 
L'idée feule fait frémir,- & a-t-on bien 

A a 
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prévu tous les effets qu'elle peut produi-

* re fur des cerveaux foibles ? 
Il eft encore plus mal d'atribuer à un 

faux zélé de Religion des crimes qui ve-
noient évidemment d'une autre caufè. Ce 
n'eft point le fanatisme qui a ofé porter 
fes mains cruelles fur HENRI IV, c'eft 
la jaloufie. D ^ femmes furieufes aiguifé-
rent le poignard dont il fut percé; on 
n'en doute plus aujourd'hui: Un homme 
inftruit de nôtre hiftoire ne peut l'ignorer. 

C'eft une nouvelle fauffeté de foutenic 
que le fanatifme feul ait caufé le malfacre 
de la St. Barthelémi. Cette fanglante tra
gédie fut un coup de défèfpoir de la pare 
d'un Gouvernement foible & outré contre 
des fujets révoltés. Ce fut la fuite d'une 
guerre opiniâtre dont la Religion n'é-
toit que le prétexte. Quelques uns de 
nos Philofophes ont eu la bonne foi d'en 
convenir. w Examinés, dit l'un d'entr'eux , 
„ toutes vos précédentes guerres, appeilées 
w guerres de Religion ,• vous trouyerez 
„ qu'il n'y en a pas une qui n'ait eu' fa 
„ caufe à la Cour & dans les interrêts 
„ des grands. Des intrigues de cabinet 
„ brbuilloient les affaires, & puis les 
n Chefs ameutoient les Peuples au nom de 
„ Dieu (*), w Les déclarations cent fois 

t O Lettre à M, DE BEAUMONT page g&. 
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Teîterées contre ce funefte événement por
tent donc à faux. Mais on pénétre aifé« 
ment le motif qui les a didées; c'eft 
moins le zélé pour 1 humanité, que le 
tleffein formé de rendre la Religion odieu-
fe, en lui attribuant des -maux dont elle 
ii*a été que Toccafion* 
- ïly a, félon nôtre Auteur, des fana* 

tiques de fang froid, ce font les Juges qui 
condamnent à la mort ceux qui riontdïau^ 
tre crime que de ne pas penjer comme eux-
Une accplarion fi grave demanderoit de 
bonnes preuves 5 on eft en droit de les 
exiger d'un Ecrivain, ou de le regarder 
^omffte * calomniateur- On défie nôtre 
Cenfeur de citer un feu! exemple d'un 
homme mis à mort uniquement pour Tes 
upinions. L'on a iouvent puni ceux qui 
vouloiciit dogmatilèr, former un parti, 
«chaufer les clprits , protefler publique
ment une Religion réprouvée par les Loix 
de l'Etat ; mais dans ce cas là les Juges 
condamnent-ils à mort uniquement parc* 
quon ne penfe pas comme euxl Tel elt le 
iophifme éternel de nos Phiiofophes & de 

' tous les fedaires; ils demandent la liber* 
té de penfer ce qui leur plait, c'eft à di
re , de dogmatifer, de faire des livres • 
de calomnier, d'infuiter tous ceux qui 

A a % 
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ont de la Religion > de braver les Loi* 
& la police. Si on les punit de leur in-
folence, ils crient à la perfécution, au 
fanatifme. C'eft ainfi qu'ils foutiennent 
les droits de la raifon & de l'humanité. 

Nôtre Philofophe affûte que quand une 
fois le fanatifme a gangrené le cerveau, 
la maladie eft prefque incurable. J'ai vu* 
dit*il i des Convulfionnaires qui en parlaut 
des Miracles de ST. PARIS s'échaujfoientpar 
degrés malgré eux ,• leurs yeux s'enfiam-
tnoient, leurs membres tremblaient, la fu
reur défiguroit leur vif âge ^ ils aur oient tué 
quiconque les auroit contredits. Si ce por
trait etl véritable, il eft clair que c'étoit 
€p effet des Cerveaux malades qu'il eut 
fallu enfermer. 

Il n'y a, continue t-il, d'autre remède 
a cette maladie épidémique > que Vefprit phi-
lofophique, qui répandu de proche en pro* 
cbe addoucit enfin les mœurs des hommes. 
Nous avons obfervé, dans l'article Athées* 
les prodiges que l'efprit philofophique eft 
capable d'opérer > & nous en avons tracé 
le tableau d'après un Auteur qui devoit le 
connoitre. Que dis-je ? Dans ce Siècle 
même où cet efprit bienfaifant fe répand 
dç proche en proche & pénétre dans tous 
les Etats , n'avons-nous pas vu Mais 
non» je n'imiterai point le téméraire Au* 
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teur que je réfute. Puifle un filence éter
nel enfevelir dans l'oubli le funefte atten
tat qui a caufé de Ci vives allarmes a toute 
la France! Ce n'eft pas la fuperftition qui 
l'avoit infpiré : Le fcélerat qui en fut ca
pable n'avoit point de Religion. Il fauç 
donc que ce foit Pefprit philofophique. A 
en juger par les maximes féditieufes qu'il 
enfante tous les jours» quelles horreurs, 
*ie doit-on pas en attendre ? 

Nôtre grave Dodeur foutient que let 
Loix & la Religion ne fuffifeni pas contre 
la pejle des âmes. Cela n'eft que trop vrai; 
& l'efprit philofophique ,_ c'eft à dire, l'ir
réligion y fuffira ? C'eft comme fi l'on 
difoit que des paillons qui n'ont pu être 
retenues par le frein le plus fort, feront 
moins fougueufes, quand elles n'auront 
plus de frein. Sent* on l'extravagance de 
cette morale? 

La Religion , dit-il, fe tourne en poifon 
dans les Cerveaux infeïïés. Ces misérables 
ont ^ans cejfe préfent a Pefprit l'exemple 
ifAoD, de JUDITH, de SAMUEL &C. Il 
y a de la mauvaife foi a citer ces faitsi 
comme autant de crimes infpirés par ua 
faux zèle de Religion. Quand AOD tua 
EGLON Roi de Moab, il le fit unique-
Oient pour délivrer fon peuple de laj ty-
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rannie de ce Prince étranger; la Religion 
n'y entroit pour rien. Si JUDITH a coupé 
la tète à HoLOPHERNE. plongé dans l'y-. 
vrefle, c'étok le General d'une armée en
nemie , avec lequel on étoit en guerre ou
verte ; & ce n'étoit point une guerre de 
Religion. Lorfque SAMUEL mit à mort 
AGAG , ce fut pour le punir de Tes cruau
tés & des maux qu'il avoit Faits aux If. 
raélites. De-même, lui dit il , que ton 
Epée a défolé tant de Mères, en égorgeant 
leurs Enfans , ainfi ta Mère fera plongée 
dans le deuil par ta mort (*). 

Ces exemples, ajoute l'Auteur , qui font 
yejpe&ahles dans P'antiquité, font abomina, 
blés dans le temps préfent. Mais aufli fait-
on attention à la différence des mœurs & 
des loix dans les divers âges du monde ? 
Chez les anciens peuples, le droit de la 
guerre écoit de ne point faire de quar
tier , de mettre tout a feu & a fang, d'em
ployer la rufe & la trahifon au défaut de 
la force. Ceft encore ainfi que la guerre 
fe fait aujourd'hui chez les Nations fau-
vages 5 fouvent même les Nations poli
cées ont ufé de répréfailles fur le même 

O i Reg, i s , f. j j . 
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pied (*). Attribuerons-nous les cruau
tés , les perfidies des fauvages, des Héros 
Grecs, & de tant d'autres peuples à leuc 
Religion ? 

// ri y a eu qrfune feule Religion dans le 
monde qui n'ait pas été fouillée par le fa~ 
natifme} c'eji celle des lettrés de la Chine. 
Pour fentir tout le prix de cette remar
que , il faudroit fçivoir une fois pour tou
tes quelle eft la Religion des Lettrés Chi
nois» & cela n'eft pas aifé au milieu des 
contradictions de nos Philofophes. Dans 
l'art. Athées f & dans l'art. Fraude, on 
nous allure que les Lettrés de la Chine 
adorent un Dieu Créateur , rémunérateur 
& vengeur. Dans la philofophie de l'hif-
toire (**) on nous aprend que parmi les 
anciens Empires on ne voit guères que les 
Chinois qui n'établirent pas la DoBrine dt 
Vimmortalité de lame% que les Loix de la 
Chine ne parlent point de peines & de re-
compenfes exprès la mort9 qu'ils, n'ont pas 
voulu affirmer ce qiiils ne fçavoient pas. 
Or fi Ton ne croit pas à la Chine l'im
mortalité de Pâme, je demande en quel 

A a 4 

(?) Mœurs des Sauvages. Tome 3. page s$> 
*74* *87« &c-

C*) Cbap* 17. & sfr 
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fens on y adore un Dieu rémunérateur j& 
vengeur ? 

D'autre côté, dans !e même art. Athées* 
nôtre Philofophe pofe pour principe que 
tous ceux qti n'ont pas crû la vie future 
étoient de ver cables Athées. Les Dieux* 
dit-il , iféxijioient pas pour des hommes qui 
ne craignaient ni nyefpéroient rien dyeux : 
Ec dans ce même .article il s'élève contre 
ceux qui regardent les lettrés Chinois com
me autant d'Athées: Oh répète la même 
plainte dans Peflai fur Phittoire générale 
(*) \ on prétend même que cette accufa-
tion eft une calomnie & une contradiction-

Aflurément il ne convient a perfonne 
autant qu'a nôtre Philofophe d'accufer les 
autres de calomnie & de contradiction-
En fut-il jamais une plus révoltante que 
ce qu'on vient de lire ? Ou les Lettrés 
Chinois croyent une vie future, ou ils ne 
la croyent pas- S'ils la croyent, il$ font 
coupables de ne pas avoir établi par les 
loix une Dodrine dont nôtre Auteur lui- , 
même reconnoit l'utilité. S'ils ne la 
croyent pas, ils font Athées, félon fa pro
pre décifîon. Dans cette fuppofition il eft 
ridicule de dire que leur Religion n'a ja-

(*) Oeuvres de M* de VOLTAIRE Tome; 
» , chap» z. 
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niais été fouillée par le fanatifme , puit 
qu'ils n'en ont point. 

Il ajoute que les fe&es des Philofophes 
étaient wn-feulement exemptes de cette pejie , 
du fanatifme, wais qiC elles en étaient le 
remède. Il elt bon de i ça voir comment 
la philofophie avoic opéré ce miracle ,* nô
tre Auteur a pris la peine de nous rap
prendre. Les Sceptiques, dit-il, doutaient 
de tout, les Accadémiciens fufpeudoient leur 

jugement fur tant > les Epicuriens étaient per-
fnadés que la Divinité ne pouvait je mêler 
des affaires des hommes j & dans le fonds 
ils rC admettaient aucune Divinité. Il ob-
ferve que cette fede devint la plus nom-
breufe, fur tout a Rome, que le Sénat 
était une ajfemblée de Fhilofopkes, de volup
tueux £5? d?ambitieux 1 tam très dangereux 
£f? qui perdirent la République. Voilà 
comme la philofophie devint le remède du 
fanatifme, en perdant la République, en 
défolant Punivers par les guerres Civiles, 
par les meurtres & les proferiptions, faife 
le Ciel quelle n'opère rien de femblabie 
parmi nous ! 

On nous aflure cependant que Peffet de 
la philofophie eji de rendre l'ame tranquille. 
Admirable tranquillité que celle de ces Sé
nateurs voluptueux , ambitieux, tous très-
dangereux £# qui perdirent la République ! 
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Le fanatifme, ce monftre fi abhorré, a-t-
il jamais .produit des effets plus funeftes ? 

FAUSSETÉ' DES VERTUS HUMAINES. 

1 \ | ous n'avons aucun intérêt à défen
dre le livre du Sieur Efprit, publié fous 
ce titre , peu nous importe qu'il ioit boa 
ou mauvais. Si cet Auteur a eu les fen. 
timens qu'on lui prête, c'eft tant pis pour 
lui: Mais pour le réfuter, il ne faut pas 
abufer des termes, de peur de tomber dans 
un excès encore plus grand que celui qu'oa 
lui reproche. 

Quand on foutient que fans le ChriC 
tianifme il ne peut y avoir de vertu par
faite, cela ne veut pas dire que CATON* 
ARISTIDE , MARC AURELE, EPICTETE » 
n'ayent pas été des gens de bien. On 
peut l'être par comparaifon. Entre la 
vertu accomplie & la fcéleratefle, il y a 
un milieu fort étendu. Il eft poffîble d'ê
tre homme de bien, irrépréhenfible aux 
yeux des hommes, fans être pour cela ua 
Saint. 
. Prétendre que les vertus des Payens 

font moins parfaites que celles que l'E
vangile infpire, cft-ce donner lieu de con
clure qtfil n'y a donc nulle différence a u 
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ire le Préfident de THGU & RAVATLLAC, 
entre CICÊRON & POPILIUS, entre EPIC-
TETE & CATILINA? Cette conféquence 
eft ridicule. Nôcre Philofophe ne feroit 
pas tenté de fe meure en colère, s'il rai-
fonnoit mieux. 

Quiconque fait du bien eft vertueux, 
on doit lui faire grâce du motif* cela eft 
vrai à l'égard des hommes qui ne font 
point Scrutateurs des cœurs. Quand l'ac
tion eft bonne, l'on ne doit point foup-
çonner témérairement que l'intention eft 
mauvaifè. Mais Dieu qui voit le fond 
de nos âmes, en jugera-t-il de même? 
Sgns chercher a rabaifler les vertus des 
Payens, ne peut* on pas foutenir que fî 
elles avoient eu pour motif la Charité, au 
lieu de l'amour propre, elles auroient été 
plus pures, plus confiantes, moins fujet
tes à fe démentir, dignes d'une meilleure 
recompenfe ? Si le Sieur Efprit a prétendu 
autre chofe, il a eu tort, mais fon Criti
que n'a pas raiton. 

F o i . 

Jt AR la manière dont PAuteur a traita 
cet article, il eft aifé de voir qu'il ne con-
noit pas la foi, & qu'il lui fied mal d'en 
parier. 11 nous apprend d}abord que croire 



37a LE NOUVELLISTE SUISSE 
ce qui paroit évident, ce n'cft pas de la 
Foi, c'eft de la raifon ; nous en convenons 
avec lui. La foi, dit-il , confijte à croire* 
non ce qui fetnble vrai > mais ce qui femblc 
faux à notre entendement. Cette définition < 
eft non feulement faufle, mais contradic
toire. Croire , c'eft juger vrai ; croire ce 
que Von juge faux, eft une contradiction 
dans les termes. 

Il eflaye de rectifier fa décilïon en di-
fant qu'il y a la foi fur les chofes étonnan^ 
tes & la foi fur les chofes contradictoires, 
$§ impojjibles* Il donne pour exemple 
de la première la foi des Indiens fur les 
incarnations ou les Métamorphofes de 
Vitfnou ; On peut les croire, dit-il, par-
ceque le contraire nreft pas démontré. 
Mais pour croire qu'une chofe eft, fuffit-
il que le contraire ne foit pas démontré ? 
Ceft affez pour juger quelle eft pofljble; 
mais il faut d'autres motifs pour croire 
qu'elle eft réellement: Autrement c'eft une 
foi ou une perfuafion téméraire, une pu
re imagination. 

Un Indien, continue le Philofophe ^ n'a 
pas une foi bien vive des Métamorphofes 
de Vitfnou, il n'en eft pas intimement 
perfuadé » cependant il peut jurer qu'il 
croit 9 fans faire un faux Serment. Et. 
peut-il y avoir un Serment plus faux quei 
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de jtfçer qu'on croit où qu'on eft perfua-
dé, qAiand on ne Peft pas véritablement ? 
11 pat oit par cette morale que la bonne 
Foi philofophique n'eft pas délicate fur l'ar
ticle des fermens. 

Selon lui, on ne peut pas croire une 
chofe contradi&oire & impofîîble : Nous 
examinerons dans un moment le fens de 
cette maxime ; mais notre Auteur en Lit 
Une faufFe application : Il prétend que 
Ton ne peut pas croire que le même corps 
peut-être en mille endroits differens. Elt il 
donc contradictoire , eft-iL impoifible que 
le même corps foit tout à la lois en pki-
fieurs endroits difFerens ? Voilà ce qu'il 
auroit fallu démontrer, avant que de por
ter une décifion aufli abfolue. Nous fça-
vons très-bien que cela n'eft pas pofîîble 
naturellement; mais nous foutenons que 
Dieu peut le faire par une puiffance fur-
naturelle , & jamais on ne prouvera le 
contraire. Un Indien, ou plutôt un Ca
tholique , peut donc croire, que par un 
pouvoir furnaturel le Corps de J. C. eft 
dans l'Euchariftie en pluileurs endroits dif
ferens; & malgré la décifion du Philofo-. 
phe , quand nous jurons que nous croyons 
ce myftère nous ne fommes ni menteurs 
ni parjures. 

Cette maxime qu'il ejl impojjlhle de croire 
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Une chofe contradi&oire, a befoin d'expli
cation. 11 ett des chofes qui paroiflent 
contradidoires , lorfquon les examine en 
elles mêmes, & que Ton ne peut cepen
dant refufer de croire,'fans être infenfé. 
Ce qu'on dit des couleurs a un aveugle.né 
doit néceflftirement lui paroitre impoflible 
& contradidoire: Peut-il refufer de le 
croire fans choquer le bon fens? S'il jure 
qu'il le croit, fur le témoignage confiant 
& uniforme de tous les hommes, elt-il 
menteur ou parjure? 

Cette réflexion n'a pas échappé à nos 
plus célèbres Philofophes. „ Les aveugtes-
„ nés, dit l'un d'critt'cux > n'attachent 
a, aucune idée à la plupart des termes 
n qu'ils émployent.... Un miroir eft une 
^ chofe ir.comprcherîfible pour eux.... Si 
w un homme qui n'a vu quç pendant un 
5, jour ou deux fe trouvoic confondu chez 
„ un peuole d'aveugles, il faudroit qu'il 
n prit le parti de le taire ou de paflec 
w pour un fou ; il leur annonceroit tous 
,3 les jours quelque nouveau mytlere , qui 
^ n'en (croit un que pour eux , & qus 
» les efprits forts fe fqiuroient bon gré 
v de ne pas croire. Les défen'eurs de la 
n Religion ne pourroieut-ils pas tirer un 
# grand parti d'une incrédulité fi opiniâ-
v tre,fi jufte même à certains égaeds , & 
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^cependant fi peu fondée. „ Lettre fut 
les aveugles à Pufage de ceux qui voyent, 
Pflge 12. 13. 44. & 4f-

M. de BUFFON, hift. Natur. Tome 
G. Edit. in 12. page 19. approuve cette 
remarque & la confirme par le Jugement 
d'un aveugle-né auquel il paroiflbit auflï 
impoflible de peindre le vifage d'un hom-
me dans la boëte d'une montre, que dâ 
faire tenir un boiffeau dans une pinte. 

M. HUME , Eflais Philof. fur l'entende-' 
ment humain, Tome 2. page 136. apporte 
un nouvel exemple. „ Jamais Prêtre, dit-
„ i l , dans l'intention d'apprivoifer & do 
„ fubjuguer nôtre raifon rebelle, n'inven-
» ta de Dogme qui choque davantage le 
n Cens commun, que îe fait la Dodrine 
9y d'une étendue divifible à l'infini avec 
w toutes fes conféquences , telles que tous 
9, les Géomètres & les Métaphyficiens les 
n étalent (i jpompeulement & avec une 

. „ efpèce de triomphe. „ 
Il elt donc reconnu par les Philofbphes 

tnème qu'il y a des chofes qui paroiifent 
împofïîblcs, contraires au Jfèns commun, 
incompréhenfibles, contradictoires, & que 
flous ne pouvons refufer de croire fans 
*tre abfurdes & ridicules , parce qu'elles 
font atteftées par des témoignages qui les 
fendent évidemment (Croyables. Ainfi la 
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maxime de nôtre Auteur entendue fans 
ïeftridtion eft une fauiîeté palpable. 

Dieu peut donc nous révéler des myd 
tères' & des Dogmes incompréhe^fibles, 
qui envifagés klon nos lumières naturel
les paroiffent impoffiblcs & contradictoi
res. Nous nous trouvons alors dans le 
même cas que les aveug!es-nés à l'égard 
des codeurs, les fourds de naiiTance à 
l'égard des Tons, les ignorans à Pégard 
de 'a divilibilité de la matière. Nous ne 
pouvons refufer de croire fur le témoi
gnage de Dieu les myflères révélés, fans 
flous rendre coupabLs d'une opiniâtreté 
ïnexcuftble. Toute la qucftion qui reftè 
à former, eft d'examiner fi véritablement 
Dieu les a révélés , ou fi les preuves de 
la révélation font folides. 

Nous convenons avec le Philofophe 
CjuV efi ivipoljibls que Dieu fqjje ou croye 
les contradictoires* qt? autrement il ne fe
rait plus Dieu. Mais nous foutenons que 
cAe qui n eft ni impcflible ni contradictoire 
aux yeux de Dieu , & en lui - même, 
peut nous paroitre tel, loifque Dieu nous 
le revé.e. Nous devons croire alors que 
c'eft nôtre foible raifon qui fe trompe, 
que nous fommes aveugles fur l'objet donc 
la parole de Dxn nous allure. Devons-

nous 
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jious moins de foi au témoignage de Dieu, 
qu'un fourd ou un aveugle-né au témoi
gnage des hommes ? 

On a beau dire: Dieu veut que nous 
foyons vertueux & non pas que nous (oyons 
abfurdes ; l'abfurdité ne confîfte pas a croire 
aveuglément à la révélation, quand elle 
«ft bien prouvée, mais 2 lefufer d,yl 
«roirc. 

4. 
h fi n L L 
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E S S A I 

SUR cette double qucjlion, fauull châtier 
les Enfans ? Et comment faut-il les cha* 
tier. 

J E crois la première décidée affirmative* 
ment; & fi elle ne Teft pas dans l'uni ver-
fàlité la plus rigoureufe, il y a un fi petit 
nombre d'exceptions qu'elles ne valent pas 
la peine d'être mifes en ligne décompte. 
De loin à tain il peut fe trouver des en-
fans d'un naturel fi heureux, doués de 
tant de bonté & de docilité ; qu'il n'y 
a autre chofe à faire pour des parens 
raifonnables & affe&ionnés que de leur 
montrer la bonne voye, dans laquelle iis 
ont la fatisfadtion de les voir toujours 
prêts à entrer. A Dieu ne plaife que j'in
vite à châtier de tels enfans; ce feroit une 
conduite aufli imprudente que barbare/ 
Mais je ccnnois l'aveuglement des pères & 
des mères ; je fais jufqu'où ils pouffent 
l'illufion fur les qualités qu'ils attribuent 
à leurs erifens; & je les avertis, de con
cert avec la raifon & l'écriture, que, s'is 
négligent les chatimens lorlqu'ils font né* 
«jeifaires, ils auront un jour lieu de s'en 
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repentir amèrement. La verge qu'ils au
ront épargnée à leurs enfans, fera de cet, 
mêmes enfans une verge qui les frapera 
de la manière la plus douloureufe. 

Voyes qiCon fubjlituc aux châtiment. 

Il y a deux voyes qu'on veut fub(K-J 
tuer mal à propos à celle du châtiment r 
Arrêttons nous un moment à les conûdê ' 
s«r. 

I. Car effet. 

La première eft celle d'une perfuàfïoti 
affedueufe. Il n'y a, dit pn , qu'à fe 
faire aimer des enfans: On en obtiendra 
tout ce qu'on voudra. Abus. Les enFans 
i qui le châtiment convient, ne fonc 
point prenables par la feule tendrefle: Ils 
fe moquent intérieurement de la foiblefle 
de leurs Parens ; ils abufent de leurs ca-
refles, & ne font réellement que ce qu'ils 
veulent. Cela eft fi vrai, & va fi loin» 
qu'il n'y a peut-être rien de plus impor
tant dans l'éducation que de cacher aux 
enfans une bonne partie de TaiFeâion qu'ont 
leur porte. Il en coûte, furcout aux pa
rens qui ont le cœur fenfiblej mais, s'ils 
ont plus de raifon encore qne de fenfibi-

B b a 
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lité, ils doivent fuîvre le confeil que noué 
Jeur donnons ici, fans quoi les edfans ne 
larderont pas à prendre l'afcendant fur eux » 
& à leur mettre , pour ainfi dire, ie pied 
fur la gorge* Rien de plus pitoyable que 
d'entendre ceux à qui la nature a donné 
le droit de commander, prier un enfaqt, 
le flater, afin qu'il fafle une chofe à la* 
quelle il eft obligé f & s'applaudir quand 
ils l'ont gagné par cette admirable voye. 
Vous voulez être aimé de vos! en fans/ Eh 
tien! Apprenez en le véritable moyen,-
Punique fecret. Faites vous en refpeder. 
Un enfant > qu'on vient de châtier à pro
pos, & à qui l'on pardonne en fuite fa 
faute, lors qu'il la reconnoit & s'en corri
ge eft beaucoup plus porté à Taffe&ion 
filiale, que celui qû on accable de caret 
les, & de qui l'on n'éxi§e que ce qu'il 
veut bien accorder, 

2. Raifonnemem. 
rr 

L'autre voye mal imaginée, félon moi;1 

pour conduire les enfans, c'eft celle du 
raifonnement en tant qu'on s'y borne, & 
qu'on croit pouvoir fe difpenfer de tout 
châtiment. J'ai vu dans ce genre là les 
exemples les plus déraifonnables & les plus 
*a£kdiifans, f)es f>arens fermonent un en-



O C T O B R E 17*7: 3gt 
enfant pour lui faire comprendre fes de
voirs , & le porter à leur pratique. L'en
fant ne comprend pas, ou n'écoute pas s 
il s'ennuie , ou rit fous cape. Il y a là 
dedans un renverfement de l'ordre natu
rel. Les enfans, avant toutes chofes, 
doivent être dreffés à peu près comme 
les animaux , comme de jeunes chiens 
de chafle. Si Ton attend à le faire qu'ils 
foient capables de faifir les idées & de fui-
vre le fil d'un raifonnement, ils auront 
déjà pris quantité de mauvais plis, qui 
augmenteront les travaux de l'éducation, 
& y apporteront peut-être des obftacles 
invincibles. De plus, l'autorité des pa
ïens eft dans le cas de celles des Souve
rains s ils ne font comptables de leurs dé
marches qu'à celui de qui ils tiennent cet
te autorité. Il eft donc fuperflu & même 
dangereux, d'accoutumer les enfans à ne 
rien faire que ce dont on leur a rendu 
raifon. Ils font déjà fort difpofes d'eux 
mêmes à ériger un Tribunal intérieur, 
auquel ils évoquent & foumettent les or
dres qu'on leur donne. Si on les fortifie 
dans cette idée par l'attention fcrupuleufe 
à détailler les raifons de chaque précepte, 
ils s'en prévaudront pour préférer leurs, 
propres décidons à celles de leurs païens* 

B b 3 
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Cela aura furtout Heu, fi comme il n'ar
rive que trop fouvent, les parens donnent 
à gauche & raifonnent de travers. La 
Logique naturelle des enfans eft fort fub-
tile, & fes opérations s'exécutent rapide
ment. S'ils voyent donc que leurs Men
tors s'égarent eux-mêmes, ils refuferont 
tacitement de les prendre pour guides, & 
concevront pour eux une forte de mé
pris * qui tend à la ruine de l'éducation* 
Je conjure donc des parens raifbnneurs, 
à plus forte raifon, mauvais raifonneurs» 
de fe mettre moins en fraix à cet égarcT, 
& d'aller plus droit au but par la voye 
diredle des châtimcns bien adminifirés. Ce 
ïi*eft pas que je dife en matière d'Educa
tion ce que le Père CANAYE difoit en ma
tière de Religion : Point de Raifon. Je 
laiffe à cette noble faculté fon exercice; 
mais cet exercice doit être aiTujctci à fa 
raifon même, qui fait fe montrer ou fe 
cacher à propos. Qu'on raifonne donc 
quand l'Enfant pourra en profiter $ mais 
que ce fuit plutôt en fa prefence qu'avec 
lui. Qu'on place quelque réflexion com
me fans deflein, & avec une froideur ap
parente, fur la préférence qu'une chofe 
mérite fur l'autre, fur les motifs qui doi
vent porter un Enfant à l'obeïffance, &c. 
mais il ne faut point trop s'appefantii fur 
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tout cela : Autrement les Enfans qui ont 
beaucoup plus de finefle, qu'on ne leur 
en fuppofe, démêlent le deifein de ceux 
qui parlent; & avec cela, la fécherefle de 
ces réflexions, leur trop grand dévelope-
ment, leur trop fréquente répétition, font 
autant de fources de dégoût pour les En-
fans ; & ils font un vœu qu'ils ne tien
nent que trop bien, de fe boucher en 
quelque forte les oreilles, lors qu'on leur 
tient de pareils propos. 

Un cas particulier où fadmets Pufage 
des explications & des raifonnemens, c'efl 
celui de quelque châtiment extraordinaire » 
qui étonne l'Ëntànt, fbit quand il le conw 
pare à Padion qui le lui a attiré, foie 
quand il en fent ta véhémence plus grande 
que de coutume. Après que l'opération 
eft finie, & que Paccès de la grande dou
leur à pris fin dans l'Enfant, fi l'on peut 
craindre qu'il ne garda quelque rancune» 
quelque averfîon, parce qu'il ne comprend* 
pas, au moins fuffifamment pourquoi oti 
le traite ainfi , il faut faifîr Poccafion de 
lui déveloper à tête repofée la néceffité 
d'un pareil traitement, le convaincre qu'il 
tfa rien eu de déplacé, ni d'exceffin & 
s*il (è rend de bonne grâce à ces raiiôns*, 
tfil recoxuioic fc faute & la juftice du châ* 

B b, 4 
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timent, il convient |de terminer un pareil 
entretien par l'abolition la plus completter 
du paffé. On voit par les fondions que 
j'aflïgne ici au raifonncment, que je n'ai 
garde de rendre le châtiment exclufif du 
raifonnement, puifque Remployé au con-r 
traire celui ci à procurer une pleine reuf-
fite au premier. 

Dangers des Comparaifotts d?Enfans à Bu 
fans. 

Je ne veux pas laifler échaper une re
marque tout à fait liée avec le fujet qui 
ctt fur le tapis,- j'ai de trop fréquentes 
occafions de la faire, & d'en fentir l'im
portance* Parmi les raifonnemens jqu'oti 
prodigue aux Enfans, on fe fert très fou-
vent de la comparaifon qu'on fait de leur 
conduite avec celle des autres Enfans , 
qu'on exalte comme des prodiges de fa-
geffe, & qu'on les invite à imiter. Bien 
loin de reba'tre éternellement ce lieu com
mun, il n'y a peut-être rien fur quoi Ton 
doive être plus fobre & plus circonfpecfl. 
Jen donnerai deux raifons qui me paroid 
fent convainquantes. La première 9 c'eft 
que ces exemples font fouvent allégués 
à faux, foie parce que ceux qui s'en fer
vent n'ont pas afTez de difcernement'pour' 
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les bien choifir \ (oit, parce que les Ln-
fans qui fe connoiffent entr'eux beaucoup 
mieux que les Parens ne les connoiffent, 
favent que ces prétendus modèles ne font 
rien moins que ce qu'ils paroiffent, que 
ce font des hypocrites, des finges, ç\u\, 
après avoir eu la plus belle contenance du 
monde devant ceux qu'ils craignent, ou 
qu'ils veulent tromper s'en dédommagent 
par les plus grandes extravagances, dès 
qu'ils font hors de la portée des regards , 
à l'abri des Surveifans. Qu'on juge après 
cela de ce que les Enfans penfent d'exem
ples aufli bien choifis, & quel eft le pro. 
fît qu'ils en tirent. Mais j'ai à indiquer 
un fécond inconvénient, qui, quelque fâ
cheux que foit le premier, le furpaife en
core de beaucoup Ccft qu'en préfentanc 
ainfi aux Enfans leurs Camarades fous un 
point de vue qui les affe&e dcfdgréajbie-
ment, on les remplit, non de l'émula-
«on qu'on s'imagine mal à propos leur 
infpirer, mais de ce froid & mortel pei-
fon qui fe glifle fi aifément dans nos vei. 
nés , parce qu'il n'y a peut-être perfonne 
qui n'en apporte au monde un levain plus 
ou moins fort, de l'odieufe & déteftable 
envie. De cette envie, à la haine, la dit-
tance eft très courte, fi tant eft qu'il y eu 
ait. Auffi tôt on voit naître dans les pe-
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tites Sociétés les mêmes divifions qui dé
chirent les grandes ; elles y produifent, 
proportions gardées, les mêmes eifets, & 
elles en préparent de beaucoup plus con-
fidérables pour l'avenir, lorfque ces En-
fans rivaux deviendront des hommes faits, 
& fe trouveront dans le monde les uns 
vis-à-vis des autres. Le mal eft encore 
bien plus déplorable quand il règne dans 
les familles» Chaque maifon devient une 
Thébaïde, renferme des E T E O C L E S & 
des P O L Y N I C E S . Que de cataC 
trophes naiffent de l'ignorance & de l'im
prudence des perfbnnes prépofées à l'E
ducation. 

Comment il faut châtier ? 

Après avoir fuffifamment établi qu'il 
faut châtier, voyons comment il faut le 
faire; mais voyons le bien, parce que la 
difpenfation des châtimens eft un objet 
qui mérite l'attention la plus particulière. 
La verge entre les mains de celui qui ne 
fait pas la manier,, court non feulement 
rîfque de demeurer un infiniment inutile* 
ruais elle peut devenir un poignard, avec 
lequel il tue suffi réellement foA£n£u» 



O C T O B R E 17*7- 387 
que s'il les égorgeoit* Il y a beaucoup 
de Parens & de Maîtres, qui, partant 
du principe, qu'il faut châtier, n'ont d'au
tre moyen de fe faire obéir que de mal
traiter impitoyablement, & de meurttir 
cruellement des Enfans, qui, s'ils font 
coupables, en prennent plutôt occafion de 
s'endurcir que de felcorrîger, & s'ils font 
innocens, fe livrent à une vive douleur, 
à une défolation qui les accable, fans par* 
1er des fuites phyfiques que peuvent ^voir, 
& qu'ont en effet, fouvent des châtimens 
trop rudes. Puifqu'on ne fqauroit donc 
procéder ici avec trop de circonfpeftion, 
marquons en quelque forte tous les pas 
qui fe préfentent à faire, afin que ceux, 
qui tiendront quelque compte de nos 
avis, puiflent fe préferver des écarts que 
nous leur indiquerons. 

D'abord, je demande qu'on ne recoure 
aux châtimens qu'à l'égard des fujets qui 
en ont befoin, & que l'on s'eftime heu
reux fi l'on eft appelle à élever quelque 
Enfant qui ait le cœur affez bon, ou la 
raifon affez dévelopée pour fe conformer à 
fes devoirs d'après la Gmple connoiffance 
qu'on lui en donne, ou du moins d'a
près les motifs qu'on Fui propofe pour le 
porter à les remplir, fécondés des voyes 
àt douceur qu'on employé pour cet effet. 
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Il y a des agrémens infinis dans une fenv 
blable Education -> mais, fi ce n'eft pas 
«ne lîmple idée fpéculative, c'eft du moins 
un cas extrêmement rare. 

Cependant les fujets qui paroiflent 
avoir befoin de châtiment, ne doivent pas 
y être ayflî tôt aflujettis pour cela. U 
eft dans l'ordre d'eflayer à leur égard les 
moyens fusdits ; mais ces eflais peuvent 
être de courte durée, parce qu'un Enfant 
indocile ne tarde pas à manifefter fon na
turel, & que les délais feroient dange
reux, ne fervant qu'à l̂'affermir dans cet 
efprit de révolte & d'indépendance , qui 
eft ' de toutes les difpofitions naturelles 
celle qui fait lés plus rapides progrès. Si 
pourtant quelque chofe pouvoit empêcher 
qu'on fut obligé , d'en venir aux châti-
mens, ce feroit une fermeté inébranlable. 
On ne fçauroit croire combien elle fait 
d'impreffion fur les Enfans. Quand ils 
voyent qu'ils n'avancent rien , ni par dqs 
flatteries, ni par des mutineries, ils s'ar
rangent en conféquence, & fe tiennent 
pour dit ce qu'on leur a une fois pofiti-
veinent déclaré. Au contraire, dès qu'ils 
apperçoivent dans ceux qui les gouvernent 
quelque foible par où ils font prenables, 
ils joignent à la fagacité merveilleufe avec 
laquelle ils découvrent ce foible, une ha-
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bileté non moins merveiileufe à s'en pré
valoir. Il ne faut rien promettre aux En-
fens dans quelque genre que ce foit qu'a
près y avoir mûrement réfléchi; & enfuite 
la réfolution déclarée doit être invariable , 
l'arrêt prononcé irrévocable. Je vais mê
me jufqu'à dire que, Il Ton s'appercevoit 
d'avoir eu tort dans quelque cas particu
lier, pourvu qu'il ne foit pas capital, & 
lie tende pas au détriment réel & durable 
de l'Enfant, il vaut mieux conferver l:s 

' droits acquis par la fermeté que d'y dé
roger en fe rétradtant. Sans ce!a encore 
une fois, l'Enfant eft toujours occupé à 

-vous tater pour voir par où il pourra 
vous entamer; à peu près comme un 
Cheval, qui, s'il fent qu'il n'eft j as 
monté par un Ecuyer habile & vigoureux, 
S'y prend de toutes les manières pour le 
défarçonner& le jetter à bas,- au lieu qu'il 
fe laiife conduire paifiblement par quiconque 
fait manier la bride, & appuyer, s'il le 
faut, l'éperon. Quand on a fû pouiTer 
Tufage de ce moyen jufqû à le rendre fuf-
•fifant, & à lui procurer une c/fica* e com-
plette dans tous les cas qui fe prc'ftmcnt, 
tant mieux; la verge peut demeurer fut 
pendue au croc. 

Il y a divers fecrets, ou moyens par
ticuliers, de tenir les Enfans en refpetf;* 
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moyens, qui peuvent encore être eflaye* 
avant les châtimens, ou qu'on entremêle 
avec eux , afin de ne pas rendre ceux-ci 
trop fréquens. Il s'agit pour cet effet 
d'obferver les penchans difféiens des En-
fans ; & il n'eft pas difficile de les démê
ler. La vanité & la gourmandife font les 
plus communs. Il n'y a donc qu'à pren
dre & punir par ces endroits les Enfans 
qui découvrent en quelque forte le flanc. 
Je m'abftiens ici des détails, lis fe rap. 
portent aux circon(tances qui guident les 
Parens fenfés dans la nature & le degré 
des mortifications, des privations qui peu. 
vent le mieux^ ramener un Enfant. Seu
lement il faut prendre garde de les diïpen-
fer à propos 5 fans quoji l'Enfant qui en 
fent l'injultice, proteitera intérieurement 
contre la manière dont on le traite; & 
Jors même qu'on ule de fes droits, on ne 
doit pas les pouiTer trop loin t pour évi
ter tout ce qui eft propre à aliéner le 
cœur des élèves, les aigrir & les irriter. 
Parmi les privations peuvent être compri-
fes cçlîes même des chofçs innocentes & 
louables: C'eft un avantage quand les 
Enfans mettent dans le cas d'en ufer , & 
qu'en leur interdifant une promenade, en 
leur refufant une leçon 5 on les navre 
auffi vivement <juc le ieroicm les fujets 
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vicieux par des obftacles à la bi2arrerie & 
au dérèglement de leurs goûts. Il fe pré
fente donc ici des reflources extrêmement 

. variée? à ceux qui auroient Part d'en pro
fiter; mais je ne veux pas que cet art 
foit pouffé, comme il Peft quelquefois » 
jufqu'à des fubtilités , à des rafinemens, 
qui ne fervent qu'à faire perdre du tems , 
& qui apprêtent quelquefois à rire à PEn-
fant même, affez fin pour fentir Pinutilite 
de ces détours. Le châtiment eft une 
voye plus compendieufe, & qui va plus 
droit au but 5 il ne s'agit que de fqavoic 
comment il faut châtier : Et c'eft ici le lieu 
de m'expliquer à cet égard. 

La fuite le mois prochain. 

^ME^fc 
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R E F L E X I O N S 

Sur les avantages du Commerce en général* 

V/uoiQUE les progrès du Commerce 
attirent aujourd'hui l'attention de toutes 
les Nations policées, le Commerce a ce
pendant des ennemis parmi les Ecrivains 
politiques Anglois & François. On lui 
attribue une partie des maux qui affligent 
l'humanité» Sans le Commerce, dit-on, 
contens du néceflaire que la nature a fa-
gement répandu dans chaque pays, nous 
ferions ptus heureux, • -

Nous fciions fans doute, fans le Corn-
njerce , dans l'état où nous voyons des 
Nations innombrables d'Afiatiques , d'A
fricains & d'Américains , qui ne font point 
ou fort peu de Commerce; nous ferions 
des Peuples féroces, ers-ans , fans Loix 
& fins Religion. Eft-ce dans cet état 
que nous devons nous former l'idée du 
bonheur des hommes, ou dans les dou
ceurs d'une fociété qu'une communication 
perpétuelle entre des nations commerçai-
tes, perRélîonne tous tes jours par des 
aétes de juliiee & d'humanité que le Com

merce 
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merce exige, par l'induftne /qu'il excite» 
& par la population qu'il accroit, qu'il en
tretient fans ccfle ? 

Autant, dit on encore, Je Commerce 
étranger eft lunette aux hommes, autant; 
le Commerce intérieur leur eft avantageux-
Si le Commerce étranger n'influe pas di-. 
reniement fur le bonbeur d'une Nation, 
s'il n'eu recommandable que pourl les be-
1 jins dont il nous a donné la ccwnoUTan-
ce , & auxquels nous ne pouvons tatjsfdi-
r, que par lui ; il n'en eii pas de même 
du Commerce intérieur. Plus celui ci 
s'agrandit, plus il y a d'union parmi les 
Citoyens. D<*ns i'établiiTcment des mani-^ 
factures, & dans la multiplicité des Arts 
naéchaniques, il ouvre aux Etats deux 
fources fécondes de population. Il a ce'a 
dlavamageux' qu'il vivifie & enrichit une * 
Nation entière ; au lieu qu'un petit nom
bre de Négocians participe aux faveurs 
du Commerce étianger. Ceft un vice 
inhéram au Commerce étranger, de di
minuer dans une Nation le nombre de fes 
articles, par l'importation qu'il fait d c-
toifes que la mode a acciéduée, & qui 
Couvent reçoivent d'elle tout leuc prix. 

Les raifons qu'on etfcploye pour mon
trer le défavantîge du Commerce étran
ger 9 font doutant moins folidcs , qu'elles 

C e -
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portent également contre le commerce $FN~ 
têrieur. S'il eft avantageux à une Na* 
tion d'être bien unie dans Jes individus 
qui la compofent, & d'entretenir- entre, 
eux une parfaite harmonie* qui ne voit 
qu'elle a le même intérêt à conferver la 
paix & l'amitié avec les autres Nations? 
Or ce que le Commerce intérieur produit 
fie bien » de particulier à particulier, le 
Commerce étranger le produit également 
de Nation à Nation. Le Commerce étran
ger n'entre pas moins dans Tordre & le 
bien de toutes les fociétés en générai & 
de toutes les Nations, qui ne fauroient 
être trop unies emr'efks pour leur inter-
rêt particulier, & le Commerce étranger 
eft le fondement & le confervateur de 
leur union» 

La nourriture & le vêtement font nos 
fcuîs befoins réels : L'idée de la commodi
té n'eft dans4es hommes qu'une fuite de 
ce premier fentiment, comme le taxe a 
fon tour, eft une furte de hcomparaifoH 
des commodités friperflues, dont jouiffent 
quelques particuliers. On ne veut pas 
fans doute que le Cornmerce intérieur 
n'embraflfe pas ces trois fortes de befoine 
mi de néeefïîtés que les" hommes fe font 
impofées. Si les befoins relatifs au luxe 
trbuveat grâce aux yeux même des eut» 
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fturs du Commerce étranger» en quoi 
peut»il donc leur paroitre plus nuifible , 
que le Commerce intérieur? 

Le Commerce étranger nous fait con«t, 
noitre, it eit vrai, de nouveaux befôins* 
mais ces nouveaux befôins fuppofçnt d*' 
nouveaux plaifirs ou de nouvelles commo-» 
dites. Or augmenter nos plains ou nos: 

commodités » n'eft-ce pas nous rendra 
plus heureux? Quoiqu'on difent les cea* 
leurs, le facre, le caffé, le chocolat * Içs 
épiceries &c, ne font pas à méprifer, fiq 
nous nous en trouvons mieux depuis que 
nous les pofledons. Parce que l'Habi
tant de rOrenoque n'a pas. les mêmea 
befôins xjue nous f le croirons nous pouc 
cela jouiifent d'un aufli grand bonheuc 
que l'Européen? L'homme eft. foit pour: 

ni être à .contribution tog&s k s , parties 
de nôtres Gbbe ; & il ne but pas doutée 
qu'en fetfant nakre clans des contrées diffé
rentes les tmatiéres qui fervgnfc à nôtto. 
bonheur, .la providence infrife dont 1» 
nature e(l l'ouvrage, n'ait vtfulu mettra 
tras les hommes dans la:. dépendance IM: 
uns des antres,.& les uriir d'une «itère* 
mité de lâ  terre à ltoutrev pat dttbefeins 
réciproques. . * 

•Mais le Coramerte étranger n'tâilpaa? 
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ftiivi de plufieurs inconvénient? Eh quel 
e&le bien qui n'en entraine pas à (à fuite? 
Ceux qu'on lui-reproche, ne dérivent point. 
de (à nature, & une fage politique faura 
toujours y remédier. Le Commerce des * 
Ifitfcè Orientales; doit -fans doute porter' 
un grand préjudice aux manufactures d'£u< 
rope, pat l'importation des toilles & des 
étoffes dès Indes. Mais ce préjudice: 
rfa t-il pas été réparé avec un avantage 
infini par la découverte du nouveau mon*, 
de? Les Colonies qui s'y font établies» 
auxquelles on a impofé la Loi de confonu. 
met les produdîons du pays de la domi-
ifëtion , non-feulement ont confervé à 
îïoé ttianufadures toute l'a&ivité que- les! 
importations des Indes Orientales auraient, 
pu leur faire perdre Î mais d'un côté les: 
Golonies cofcfomment. elles. : mêmes une: 
grande partie de ces importations, & de, 
loutre celles ont donné une étendue infU, 
zàè à nôtre irràaftrie par une grande >aug-; 
rtenïât km tie matières- premières, & accrur 

fltttre population^ en ' multipliant infinie 
dfcènt *éti Europe les ocupations . &. le» 
moyens de fubfiftance. * Ce fera, toujours < 
1*-faute de h politique ~<ta» tout £tat; 

Européen, où le Commerce intérieur re-: 
cévça du ptéjtfdjae do Commerce extérieur. 

Toutes les ticfceffes du Commerce con* 
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fîftent dans les productions naturelles, dans 
celles de l'Agriculture & de l'induttrie* 
coniîderées enfemble ou féparémenti & 
ces richefles n'ont d'étendue dans l'Etat 
qu'en proportion de l'a&ivité de la circu
lation intérieure, que le Commerce leur 
donne, & de l'exportation qu'il en fait 
au dehors, fans le fecours de laquelle la 
circulation intérieure feroit elle même né*, 
ceifairement languiflante. Le Commerce 
intérieur, abftradion faite de tout Com
merce étranger, n'eft point un Commence 
proprement dit, pour le corps de la Na+ 
tion, ce n'eft qu'une (impie circulation. 
L'Etat ne connoit ou, ne doit connoitre 
de véritable Commerce, que celui pac 
lequel il fe .procure le néceflaire qui lui 
manque , & fe débarafle de fan fuperflu , 
relativement à i'univerfàlité des Citoyens, 
& le Commerce de l'Etat cft florilfanc 
lorfqu'il fe procure le néceflaire & fe dé-, 
barafle de fon fuperflu, de la manière 1» 
plus avantageufe. C'eft le Commerce qui 
paye , qui anime & étend également à 
Finâni l'Agriculture & l'induftrie. San* 
ion fecours le Commerce intérieur ne fe-. 
roit fufceptihle d'aucun accroifTement an* 
delà du néceffaire, & l'Ëeqt feroit foible^ 
Le Cultivateur & i'-Artifau ne travailla 

. JÉ&.C4 . : ... A 
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roient jamais pour te fuperâu; s'ils n*& 
.toient aflfurés des avantages que le Conv-
ï̂icrcc étranger peut feut leur procurer 

-par l'exportation des fruits de leur travail* 
Si les Etats qui conpofent la Républi

que univerfelle, ne connoiflbient d'autre 
Commerce que te Commerce intérieur* 
chaque Etat n'auroit de force qu*à propor* 
tion de fa population, de fon induftrie* 
de la richefle de fes productions naturel
les, du génie, du caraétèrede lès Hdbi* 
tans,des lumières de fon Gouvernements; 
& de la fageife de fa Législation. Danc 
cettç Hypothêfe on pourrait négliger peut-
être fans inconvénient le Commerce extè* 
rieur. Mais dès qu'une Nation- s'eft li
vrée au Commerce étranger , elle acquiert 
promptemcnt des riçheffes & une puilfance 
«xceffive, qui annonce une domination 
inapérieufe à fes vôifins > qui leur font 
craindre TinvaHon & Pefcbvage ; Elle inv 
pofe par conféquent aux autres Nation» 
]a néceffité de limiter & de la furpaffer 
s'il eft poffible> pour acquérir uflepuiffan-
ce relative & conférer leur liberté. C'eft 
par «ette raifort que toutes les Puii&tiees 
s'occupent aujourd'hui de Famélfefâtiott 
de leurs Etats, c*eff à dire, de Paccroiffe. 
ment de la popufet&n , de l'Agriculture, 
* de l'augorematltai de l'iaduftrie de 
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leurs fujets, par les progrès de leur Com
merce extérieur, comme le feul moyen 
,dç donner à tout la plus grande activité 
& toute l'étendue poffible , & d'acquérir 
Je degré de puiflance & de richeifes rela
tives & néceflaires à leur confervation. 
Tous les Gouvernemens des Nations d* 
l'Europe tendent aujourd'hui avec raifonà 
cet objet & ne fe trompent que fur les 
moyens , parce qu'on n'a point encore 
afiez approfondi la feience du Commerce» 
& que quoi qu'on ait beaucoup écrit fur 
cette, matière, on n'en connaît point en*» 
core à fond tous les reports & toutes les 
feifources, 

L'efprit philofophique a fait de trop 
grands progrès en Europe, pour n'y pas 
faire naître de l'eftime pour le Commerce, 
mais il n'a pas tellement triomphé de tous 
les préjugés, qu'il n'en rçfte encore afîez 
your que le Commerce ne foii .pas auflî 
honnoré qu'il devroit l'être. \I1 n'eft en
core bien accueilli que dans les ouvrages 
politiques Dans l'uftgs du .monde, il 
conferve toujours quelque cbo&'Je, Tan* 
cieu préjugé.. Delà Tempce^ment des 
Négocians à abandonner leu&prûfeffion, 
dès qu'ils font opulens. La Ns>blcfle ac
cordée à quelques uns d'cnfcr'eox , c'a: été 
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jufqu'à préfent qu'un remède impuiffenÈ 
Il femble que l'honneur qu'on leur a fait, 
rfait été que perfomiel , & qu'il n'a point 
entièrement déuuit l'ancien préjugé contre 
le Commerce % & bien des gens ontpenfé 
que pour lui donner tout le luftre qu'il 
doit avoir, il feroic néceifaire que les No
bles devinffent eux mêmes Négocians. Pour
quoi la Nobleflfc de France n'imiteroît elle 
pas celle d'Angleterre. Cette idée a été 
rendue bien féduifante * mais l'efprit mili
taire de la Monarchie fi néceflEaire à (a 
confervation, n'en feroit-il point altéré? 
C'eti encore un problème à réfoudre. Les 
Angîois, dit-on, deffendus par l'Océan 
qui les environne de tous cotés , n'ont 
pas befoin d'autant de bravoure que les 
Français, leur nobleflfe peut donc impu
nément laiiTer, pour ainû dire» énerver fort 
courage au fein dçs délices dont le Commerce 
cft pour Q\\4 la fource kitarifiable. Quant 
à h Monarchie Fiançoife, il femble qu'rt 
cft de fonz'eïfence que les Nobles n'y forent 
point codçitrçans, parce qu'il eft dç fort 
eflence qt* le icflbrt de l'honneur n'yfoit 
point irîf̂ bbu On et oit que fi )*maift 
llefprit de;Commerce prévaut fur l'efprit 
guerrier «̂q̂ i? fi fous le prétexte que le-
Commerçe tend a augmenter, la fores Jk la 
vigueur d'une Nation, h Nobleffe quitte 
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les armes pour le calcul ; on pourra dat> 
ter de ce moment la décadence du Royau
me. „ Aujourd'hui, dit un politique An-
» glois (*) , Ci quelque chofe contient un 
w peu la molleffe en France, c'eft d'un 
* coté l'œconomie, de Fautre l'amour de 
,, la gloire* mais dès que les gens de 
,3 qualité prendront part au Commerce ; 
n elle dégéiiérera comme chez nous, en 
„ profufion & eu amour de l'argent. Dans 
„ le fiftéme contraire , le Commerce quoi-
M que encouragé en France, fetrouve na-
„ turellement enfermé dans des bornes' 
„ convenables par le principe dominant 
w de cette grande Monarchie. Pendant 
„ que le Négociant y traverfe les m is 
5> pour courrir après la fortune ; le Gen-
„ tilhomme s'y expofe à tout pour arriver 
,3 à la gloire. Ainfi leurs conditions in-
,3 compatibles font confervées vifiblement 
w diftinftes l'une de l'autre , & le Frzn-
^ çoisqui n'eft nôtre rival que par raport 
,3 au Commerce, fe trouve au deffbs de 
„ nous par le principe... pendant que 
ri nous nous laiflbns guider par l'efpnc 
ri mercantille, & par cette méprifàbîe ma. 
,3 xime de quelque Miniltre Marchand, 

*(*)• M. BROWN appréciation des mœurs des A», 
glois. 
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w que rinterrèt cft le véritable honneuf 
„ d'une Nation, le François prend le con7 

w trépied, & conduit par un! plus nobl* 
„ principe, a pour maxime certaine , que 
w îhoneur d'une Nation eft fon vérité 
n ble interrèe ,5. 

Nous ne nous arrêtons ici qu'aux pré* 
jugés qui méritent le plus d'attention. L'Auh 
teut de rhifioire du Commerce & de 1$ 
navigation des Peuples anciens » qui s'eft prin
cipalement attaché en donnant cet ouvrage * 
de faire voir les incouvénlens du Com
merce , ramène tout à cet objet» & lorÇ, 
que* les faits lui manquent» ii y iuplé^ 
par des réflexions. Telles font celles qu'il 
fait fur la célèbre journée de Salamine (f) ;t 

„ Les Grecs durent fans doute en partie. 
a leur vi&oire à l'attention de fe teniç 
„ dans un détroit où le grand nombre <fa[ 
n vaifleaux étoit non feulement inutile, 
„ mais même nuifible : Cependant fi Poct 
M veut y réfléchir » on attribuera encore 
„ plus la gloire de cette journée à leur 
„ courage & à leur expérience dans les 
D combats de met. Les vaifleaux grecs 
„ étoient montés par des gens de guerre» 
», ceux des Perfes n'étoient montés que 
», par des Commerçons, grands négocia* 

. O Tom. I pagç |g7- "~ 
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J5 teurs à la vérité,{mais peu inftruits dan3 
* la fcience militaire. Il en (eroit de mç-
„ me que fi l'on faifoit combattre aujour-
» d'hui un vaiiïèau marchand, armé eu 
*> guerre, contre un vaiffeau de Koi i cer-
» tainement le premier n'auroit pas i'a-
yy vantage. Veut-on une comparaifon p!u* 
„ frappante? On peut confiderer qu'elfe 
*, feroic l'iflue d'un combat entre un vait 
f> feau de guerre François & un vatâcat* 
„ Anglois d'aujourd'hui du même nom*» 
^ bre de canons , & avec un équipage 
to égal. L'expérience a juftifié plus d'une 
*, fois que le vaiifeau François feroit lf* 
* vainqueur. Cette même , expérience 
„ prouve que fi les Anglois ont eu quel. 
^ quefois des avantages fur mer depuis 
0 qu'ils commercent » ils ne les ont jamais 
à dus qu'à l'extrême (upériorité du nom* 
» bre „. 

Toutes ces réflexions ne portent quç 
fur des préjugés. On afligne d'abord la 
véritable cauiè de ld.viâoire des Grces; 
Mais comme cette caufe {ne mène point 
au fiftéme fevori, on a cru devoir en 
imaginer une autre. Les vaiffeanx dea 
Rerfes-, dit-on, n'étaient montés que par 
des Commerceras. C'eft comme fi on di« 
foit qu'à la bataille de Marathon , les Pc*, 
fes n'iivoient pour aimée qu'une grand* 
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troupe de Marchands , dont le camp était 
plutôt un vâfte chanp de foire, & qui 
plus ocupès de trafiquer que de combatt
u e , furent aifémant diilîpés par une poi
gnée de gens de guerre. 

Les Caravanes a&uelles de l'Afie, que 
de petits détachemens Arabes mettent fou* 
vent en défordre , & même en fuite, pour*-
roient appuyer cette découverte hiftorique ; 
il en réfulteroit une nouvelle honte pour 
les Commerçant, & une nouvelle gloire 
pour les Militaires : Il eft vrai que cette 
gloire auroit des taches; car fi les Arabes 
peuvent être confiderés comme des gens 
de guerre, ce font auiîi des brigands» 
Mais l'Auteur, fuivant fon propre fiftéme, 
ne porte* t- il pas une terrible atteinte à la 
gloire des Grecs, en nous prefentant la 
bataille de Salamine comme une vidoire 
gagnée par des foldats fur des Marchands ? 
Cependant à Salamine, comme à Mara-
thon, & dans toutes les autres adions 
fur terre & fur mer, chez les anciens . & 
les modernes, la vidoire eft prefque tou
jours le réfuitat des difportions, des ma* 
nœuvres & du génie du Chef; la raifott 
nous montre moins dans l'hiftoire des bai 
tailles, la gloire des Nations, que celle 
des Généraux. Les Thébains qui étoienc 
méprilés des autres Grecs > parvinrent au 
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premier rang, dès qu'ils furent conduit» 
psr EPAMINCWDAS & PELOPIDAS. Ces 
grands hommes n'ayant pas laifle de fuc-
ccflcurs , les Thébains retombèrent dans 
le mépris. Quel Peuple en Europe n V 
pas remporté des victoires , quand il a 
eu de grands Généraux ? Auffi le célèbre 
EPAMINO^DA? qu'oit vient de citer, du 
foit fou vent: Donnez moi des hommes 
& j'aurai bientôt des foldats. 

Mais revenons au Commerce, & n'imi* 
tons pas l'Auteur dont nous nous permet*, 
tons de combattre les fentimens : Ilamoit 
trop d'avantage fi nous nous jettions dans . 
des difcuffions < particulières fur la guerre* 

La fuite le mois pocha in. 
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L E T T R E 

AUX EDITEURS. 
Du Journal Helvétique* 

r M E S S I E U R S / 

J E nuntércfie au Traité des délits &Jet 
peines. Un Anonime a rendu un fervice 
eifentiel au pubi1c en donnant dans votre 
Journal de Juillet 1767 la Traduûioa, 
d'une de fes Pjéfoces ; E le montre au monde 
favanc que dans-certains pays 4es hommes 
en font encore à l'enfance, puifqu'ils ont 
bcfoin qu'on leur répète des principes fini-
pies , qui font écrits chez eux. IQUS* Qu'une 
intention^mauvaifë ne doit*p*mais ic fu-
pofer f qa'il faut la prouver. L'envie, aux 
yeux hasards fe frayant fourdement des 
routes obliques,, devroit être fleunfelifée, 
& bien tôt elle «efTcrojt d'infe&er le genre-
humain de (on fouâe empoifonné. Ceft 
dans le Traité des Délits £3* de* peines, 
un article à joindre au Chapitre 33. qui 
traite des Délits qui trqiihent la tranqulU 
lîté publique. Les, Lé^s'atcurs qui ont tant 



O C T O B R E 17*7. 407 
fait dTefforts pour alfurer aux hommes la 
propriété de leurs biens, ont oublié fort 
mal-à-propos celui de la paix, duquel 
tout aumoins doivent jouir ceux qui con
sacrent leurs veilles à perfectionner le$ 
connoiffances humaines. Celui qui vexe 
cette tranquillité eft a mon fens l'ennemi 
déclaré du genre humain, pourquoi ne 
pas le punir ? Le Contrat Social engageoit 
chaque citoyen non-feulement à retpe&er 
les droits des autres, mais à faire fon pot
able pour les en laifler jouir, l'envieux 
plus coupable que Promethée, veut enle. 
ver a fes frères le feu précieux des talens 
& du génie de quelques hommes rares 
qui devoit les éclairer» il féforce à décou
rager l'Auteur, ii cherche à tromper le 
ledeur en lui fuggérant de fàufles idées. 
Cependant, ;e n'en veux pas à fa vie» 
la home eft dans la main des Princes un 
refforc aflez puiffant s'ils favent le diriger > 
& en particulier dans ce cas comme Te»-, 
vieux ne fe fauve qu'à la faveur des tené* 
bres , qu» c'eft pour l'ordinaire t*n ailaffin, 
de guet à pans, qui fe garderoic bien de 
regarder en face fon adverfaire & qui eft f 

G foible dans fes moyens qu'il ne peut 
nuire qu'en trompant ceux qui nè'fon* 
pas informés , il ferou également utile & à 3 

l'envieux & au public de le ftigmatîfer 
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au front pour qu'étant bien connu il tfd 
pQifle lui prendre perfonne & fe difpenfe 
dans la fuite de faire un métier qui lui 
rendroit li peu* 

L'Anoniaie a joint à la page 69 une 
noue qui ne m'a pas paru luffifamment 
claire, & comme elle concerne un point 
de critique important à connoitre, j'en ai pria 
occ-îfion d'ajouttr quelques mots. Le Mar
quis B. diloit, Lors qu'on écrira d'une 
manière lvunneufe qui me difpenfe de re
monter aux premiers principes . . . . PAnoni-
me a ajoute. Connue dans ce que cet Au
teur a écrit il eji toujours quejuon des pre
miers principes y ceux qui entreprendront dej 

le réfuter doivent futvje la même méthode : 
Or je ctois fentir que l'Auteur dans cet 
article > relève ces critiques qui s'accrochent 
à un mot, ou à quelques phiafes détachées 
pour fe donner l'infi^ide douceur de cte-
bauder contre un Auteur qu'ils envient : 
En effet , il femb'e que pour relever quel-
qu'un , il faut d'àbotd voir l'enfemble de 
Ibn ouvrage, qu'il y a de la mauvaïfé foi à 
vouloir iioîer une preuve, de la bafe fur 
laquelle elle fe croit élevée, c'eft la bran
che qui fe confèrve faine tant qu'elle relte 
urne au tronc , ovipés ià, elle fêche. Il 
fémble encore qu'on doit avoir l'égard de 
ne,pas coutelier à i'Atiuur des principes 

- " admis 
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almis de tout le monde, ou qu'il feue 
commencer par démontrer que ces princi
pes font faux, que Ci ces principes iimt 
cc>nfentis il y a plus qu'indifcretion de ré
futer les conféquences nécdfaires qui en • 
iHiifTent; mais forcer un Auteur à faire 
liti même l'Analife de fbn ouvrage, à dé- » 
montrer qu'il eft parti de tel &-tel prin
cipe, c'eft lui faire perdre contencieu-
fanent un tems qui lui-eft précieux, c'eft 
peut-être fans le (avoir s'afïLher aux yeux 
du public pour un prétenda critique 
qui n'en a pas l'étoffe. Le Marquis R. 
le montre Chrétien véritable, puifqu'ilfe 
détend de haïrBfes calomniateurs,{il fe mon
tre tmateur de la vérité, en promettant de 
répr.idre à tous ceux qui lui feront des » 
Critiques fenfécs & honètes > mais on dok •• 
convenir que s'il étoit contraint de frr-> 
mer toutes les bouches que l'envie & la . 
malignité qui en eft la fiîie, pourvoient * 
ouvrir, ilferoit réduit à conformer en inuti- , 
lkés & logomachies un tems que la fociécé 
lui demande pour le bonheur des hommes. 

C'eft l'eflai de ces principes que je me > 
propofe -de faire dans l'examen du Chapi- , 
tre $20/ qui traite Des Grâces. Ce Cha
pitre m'a paru neuf, plein de vues, l'Au-. 
teuï y cavale en grand* J'avoue que je-
ite <&& & de mes Juroicres 4& d&,n&&> • 

» à 
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leures législations quand je vois utl atiilt^ 
grand homme penfer différemment, mais 
il ne m'a pas perfuadé, voici mes douces. 

Je connois une République où la Loi 
qm a oublié de fixer les peines, a pris un 
foin particulier d'établir un Tribunal qui 
connoit de leur intencité; des deux Con-
feils qui la compofent outre le Souverain, 
le Petit eft feul Juge en fait criminel & 
le Grand appelle à faire grâce & à revoiç 
la Sentence de l'autre, a paru au Législa
teur une partie néccifaire dans l'économie 
Î)otitique ; £e feroit-il trompé ? Les rai-
bns qu'aporte le Marquis B. fontfpécieu-

fes, ieroit-il vrai à Genève qu'elles font 
fans réplique. L'exercice du droit de grâ
ce eft il une défaprobation tacite de la lé
gislation ? Il fout convenir que fi les loix 
pénales étbient bien équitables, c'eft à 
dire bien proportionnées au domage que la 
Société reçoit du délit , fi elles étoient 
claires, circonftanciées, univerfelles,qu'el
les euffent tout prévu, Pcxercice du Droit 
de Grâce feroit inutile, il fembleroit mê
me abfurde , puisqu'il tendroit à détruire ce 
qui elt bien. Mais, de telles loi* ne font 
pas un ouvrage humain. De forte que le 
droit de grâce pourroit être le Suplément 
que les hommes <niroient trouvé , pour pa-
vef-f4 lUmperfeétioh de„ leurs loix, qu'ils 
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connoiflbient bien > fans que c'en foit une 
défaprobation. 

Mais je vais plus foin, je vois qu'il 
faut confiderer autre çhofe dans le droic 
de foire Grâce. Il eft des chofes que Phom* 
nie ne pouvoit prévoir > & fur iefquelles 
par conféquent il ne lui étoit pas poiîîble 
de fandionner. HORACE fier de fa vie-» 
toire facriôe fa Sœur à fon orgueil, c'eft 
un fratiteide puniflable fans doute: £4 
Peuple tabfout, dit Tite Live, par ad* 
miration pour fort courage. BRUTUS inju-» 
rie la nature en faifant mourir fes pro-* 
près fils, l'humanité s'en indigne, mais lai 
Patrie lui fait grâce, des qu'il faloit cett^ 
révérité féroce pour fonder l'efpric Repu^ 
blicam. 
„ De même dans cette République, dorttf 

j'ai examiné la ContVitution ( car qui lia 
la co.inoit pas aujourd'hui qu'elle va dé-
bitant fes hiftoires par tout le monde > Sç 
nous force ainii, nous autres qu'on nom
me Servants, à ne rien comprendre à fe$ 
écrits politiques, & dont quelques uns 
cependant patoiifent de mife, ou de noué 
inftruire de fa Conftitutiort ) ce moyen 
de conferver des Citoyens précieux à fE* 
(at, éioic totalement perdu (i le Iégisla^ 
teur ne l'eût remis à un Corps fupérieuc 

i 
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h celui qui juge s lequel pût l'exercer dani 
l'occafion. 

Au fond pour fuivre le principe qui de* 
vroit préfidcr à toute bonne législation, 
le plus grand intérêt d'un Etac eft bien 
moins de punir un coupable , que d'opé
rer fa propre durée. L'accroiflement de % 

Tes richefles, retendue de fon pouvoir, fa 
profpérité. Le Barave qui inventa Tare 
d'encaquer le harang, le Citoyen qui aporta 
en Saxe le fecret de la porcelaine, ou à 
Turin celui des filatures de foie, fut plus 
Utile cent fois à fa patrie que ne Peut été 
l'exemple qu'y eut donné le Juge criminel, 
en condamnant à mort ce même homme 
pour quelque crime que lui eut diété la 
paillon. 

Mais ce droit de grâce n'eft pas une obli
gation de la faire. Le tribunal' auquel og 
fe pourvoit en requête de grâce, examina 
avec attention non feulement la nature 
& les circonftances du délit , mais encore 
Tes fuites, fon influence fur les mœurs 
publiques, les dangers auxquels il expofe 
la propriété ou la fureté particulière, il 
recherche la vie paflee du criminel, fes 
talens,fes relations, & c'eft toujours la 
balance en main que ce Confeil de Grâce 
eftime fi en effet, il y a Heu de la faire; ce n'eft 
point par i'efèt de fa pleine puiflànce, * 
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comme par la fimple impulfion phyfiqué de 
ton libre arbitre, ce n'eft point dans la 
chaleur du caprice qu'il fe détermine k 
Taire grâce, il ne la prononce * qu'autant 
qu'elle lui paroit le plus grand bien de 
l'Etat. 

Et l'on doit convenir aufli qu'il fe gliflç 
quelquefois de l'abus dans l'exercice de co 
droit, je veux parler de Pufage de mode? 
rer la peine prononcée par le Juge : C'eft 
en effet feconftituer Juge foi-mème, c'eft 
{aire ce femble fufpeder ou les lumière» 
ou l'impartialité du Juge a qua9 c'eft paç 
là même » affaiblir l'un des reiTorts les plus 
utiles au Gouvernement » la confiance du 
peuple en ceux auxquels il a remis Tes 
biens les plus précieux , fa vie » foi* 
honneur. Il feroit fouvenfc préférable pour 
Ip bien de l'Etat que ces tribunaux d« 
Grâce la fiflent en entier, qu'ils laiflaflent 
un meurtrier au milieu de la Société pouç 
y réparer fon délit par fes vertus, que dcr 
les voir mitigeans la peine, laifler doutée 
à tous les Citoyens fi ce criminel étoit ea 
effet coupable ou Amplement malheureux * 
fi le Juge a'eft donné la peine de bien, 
examiner le délit % s'il a fçû en démêler 
le tiflu, fi le Magiftrat particulier prépaie; 
par la loi à l'éclairer, à en effet donné Ife* 
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conduficms, fi ces concluions ont été 
àrefîees par cette main fûre que guide un 
coup d'oeil vrai & perçant, ou fi la ma
jeure partie du tribunal s'en èft repofée 
fur l'un de fes membres qui n'a pas fçfi 
l'éclairer ou qui a voulu l'égarer. Si ce 
i'eft point l'envie , la haine ou la ven
geance qui avbit armé le bras du Juge 
plijrpt que fon devoir & fes fermens. Il 
iftfl: même pas bien difficile de fendr que 
fi cette République fe trouvoit dcfunie» 
^ûe Je Magiftrat fût en procès avec le 
jpenple t que racharnenient à leurs droits 
îtffpedifs eût jette de l'humeur dans leurs 
(faj^eftations, cet adoucilTement de peine 
âfou^ôî'oit matière au peuple ou de croire 
bù ief pïetendr^ cjue le. Magiftrat en ju
geant fi iévéremétot avoit prononcé dans 
ta pi.Jprê caufe.k ^ "_ ' 
"" Cc^o Répubi^qjûe'' qu'e j'ai pris pour 
texte cLos la qùcï}lon du droit de Grâce 
me Fournit un trait" qui marque que foa 
législateur en confiant ce droit de graee au 
Cortfèil des 2oo a voit en vue par-là d'a
jouter* une perfection à (es autres loi* plu
tôt que de fournir un prétexte de les m©-
prifer : J e veux parler du refus qu'elle Pai-
loU du Droit de recourir à la gràcê à tous 
éetnc qui n'avoîent pas ia qualité de Bour
geois * ç'eft à *ûixè aux trois quarts des fu-
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jets, ( Edit civil, titre 12. article 21. ) 
Lequel droit ils n'acquirent qu'en 1738 
par l'article 31. de la médiation : Même 
j'ai connu des Citoyens qui prétendoienc 
qu'aujourd'hui encore les Etrangers n'ont 
pas droit de recourir à ce tribunal de 
Grâce , parce que la loi ne les y a pas 
fpécialement appelles & que le Confeil des 
,200 n'a pas le droit par conféqucnt de 
Taccorder» ni même d'en connoitre. Eu 
effet je comprens aifez qu'il doit importer 
peu au bien de l'Etat, que cet Etranger 
(bit d'ailleurs un fujet méritant, qui ré-» 
pareroit par la fuite de fa vie les crimes 
qu'il peut avoir commis. Si cet Etran
ger doit retourner chez lui , & ne plus 

* fervir d^xemple vivant à l'Etat où il a 
caufé le fcandale. 

Du refte je ne fuis point aifez au fait 
de la conftitution de cette République, 
pour décider fi en effet, dès la médiatioa 
de 1738 les habitaus ont acquis une va
leur plus confidérablç, le législateur les 
ayant logés pour lors dans la clafle des 
fujets auxquels il paroiifoit s'intèrefler par
ticulièrement ; Mais lî l'omiflîon qu'il a 
fait des Etrangers les exclut d'un droit 
qui femble naturel » celui de pouvoir s'in
nocenter par toutes les voies poffibics* 

O d 4 
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Droit qui paroit appartenir à l'humanité £ 
faire partie du Code du Droit des Gens, 
& plus particulièrement des loix elles 
mêmes de Genève qui admettent la réci-
frocifé pour baie de ce droit 'des gens* 
( Edits civils Titre premier articles 5: & 
5. titre 50 article 26 titre 36. articles 20 
& 2f. ) Si l'Etranger étant un tiers non 
oui ni appelle doit être exclu de les. ex
ceptions , car il peu? en avoir au tribunal 
de gracp » qu'il n'avoit pas a celui du Ju-

^ ge. Si la loi ( médiation article 3 T. ) e(t 
feulement permijjïve pour les habitans qui 
avant 1738 n'avbient pas ce droit de re
coure t ou iî elle eft en même tems ex-
tlvjïve pour les étrangers dont elle ne parle 
pas* fi cette loi peut être cenlce avoir 
iïâtûê fur des hommes inconus au législa
teur, fur des Etres de raifon. 

Ce droit de Grâce attribue au 200 p*r 
îa loi de Genève paroit même (î eflentïcl 
à crtte RépuVique, que j'ai entendu de 
profonds politiques blâmer dans la con
damnation à être fufillé, qn'on fit d'un 
Citoyen aceufé de fédition en 1707, nofl 
tant la violation de la lai, qui ordonoitdp 
lire ft fentonce devant le, peuple & non 
dans îa prifbn comme on fit. Non tant 
l'irrégularité de la procédure où Ton avoïc 
dit-o», entendu & rççûun tètnoia inadU 
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iniflîble ( cette obfervation devant être 
dénuée de preuves, vu qu'on ne Commu
niqua pas les preeèdures, & que G latec-
re couvre les fautes des Médecins, le fa-
cret de la procédure doit par même raifort 
couvrir celle du Juge. ) Non tant la vio
lation d'un ufage fondé fur l'utilité géné
rale, en le faifant exécuter dans la prifoa 
au lieu de la place] publique. Mais princi
palement de ce que le Confeil des 200 d'a
lors féduit par la qualité de- Juge que (3 
Petit Confeil lui communiqua, & que la 

. Loi lui refufoit, le dépoui:lant du Droit 
de grâce en priva parla même ce Citoyen, 
l'ayant jugé lui même le 6 Septembre 
1707. De forte qu'il ne paroit pas que 
ce foit, comme le dit M. ROUSSEAU mal 
informé dans la ytne de fes Lettres de la 
montagne page 2 5 % . parce que ce Citoym 
fentit Pinutilitéi du recours aux 200 qiCil 
ne daigna pas s'en fervir, mais parce qu'il 
en vit l'impoffibilité morale, le même 
Tribunal qui a jugé, ne pouvant être fu-
périeur à fou même Du refte de bonnes to
res penfent fur ce fujet, que les cas de né* 
ceiîité font fupérieurs à la Loi, que ce 
Confeil des 200 ne vit apparemment pas 
d'autre reflburce à la renaiffance de l'ordre,que 
ce coup d'autorité, qn'il cft fouventdiffi. 
cile de fuivre étroitement la règle dans des 

H 
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cas qui paroiflent hors de règle. Mais 
tout cela n'eft pas de mon fujet, puis 
qu'il ne fert point à montrer que le Droit 
de grâce eft précieux à la Conftitution des 
Etats, furtouc Républicains ainfi j'arrête 
toute réflixion ultérieure. 

Mais dit l'Auteur, le Souverain en faU 
fant grâce livre la fureté publique au pouvoir 
d'un particulier, dans un a&e privé ilpro~ 
nonce un décret général et impunité: Cette 
objedlon auroit du poids fi en effet ce 
Souverain n'avoit d'autres fondions que 
d'accorder la grâce, & non d'eftimer s'il 
y a lieu. D'ailleurs les délits & leurs cir-
confiances fe reflemblent fi peu , qu'il fe-
roit bien rare que la grâce accordée dans 
un cas, put faire efpérer l'impunité à un 
criminel, bien moins qu'elle put obliger 
ce Souverain à accorder la même grâce 

"dans un fécond cas qui ne reflembleroit 
point au premier. Ajoutons que cette 
grâce bien loin de promettre l'impunité à 
de pareils délits, prononce toujours le ju
gement de blâme que ce délit a mérité ; & 
que la fentence de grâce, par cette même 
Loi de Genève, eft"lue devant le Peuple 
avec les mêmes formalités, le même apa-
reil que les fentences qui condamnent à 
mort ou à une grave punition corporelle ; 
non commç pj^qiflbit le qroire un homras 
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^Pefprit qui a imprimé la deflus une fur 
plique en 1744, pour que le peuple auquel 
on la lit en foit Juge : ( Voyez les pages 
59 66 6&> ) mais pour qiiilen fâche les motifs 9 

s'exprime fagement cette Loi :( Edits civils , 
titre XH, article 22 : ) Pour qu'il fach© 
que cet homme que la famé publique ex
cluent de la fociété eft lailié au milieu d'el
le , pour qu'il apprenne que le Souverain 
a des raifons fondées de pardonner ce 
coupable, pour qu'il foie falutairement ef
frayé de la peine qui menaçoit cette tète 
criminelle, & en même tems touché de 
la fageiïe du Tribunal de grâce, qui l'a 
laiffé vivre. 

Il me paroit (î peu que la grâce de la 
façon qu'elle eft prononcée dans cette Ré
publique , puifle être dangereufe au bien 
He l'Etat ,• que j'eftime au contraire qu* 
ç'eft la meilleure Loi que fon Législateur 
lui ait donné. Je la place, fans héfiter, 
au deflus de celle qu'à célébré MONTES
QUIEU, fous le titre de Belle Loi. (Livie 
XX , chapitre 1f > ds l'efprit clés Loix. ) 
Sur l'obligation impofée aux fils de payer 
les dettes de leurs pères , ( écrite dans 
l'Edit civil, titre XXXVI, article 19. ) 
Cette Loi paroit devoir fon origine à l'o
bligation que la nature impofe aux enfans, 
Uaris les tems tes' plus reculés, de rend' 



4*o JOURNAL HELVETIQUE 
les derniers devoirs à leurs pères, attendu 
qu'on raconte qu'une Loi très ancienne 
auffi privoit de fépulture ceux qui décé* 
doient fans avoir paye leurs dettes. Cette 
Loi» dis je, n'oblige que les fils & non 
les filles. Elfe ne les oblige à payer que 

* leur part, favoir la portion virile de la 
dette égale au nombre d'enfans de tout 
féxe qu'à laillé le défunt , la (ixiéme s'il 
en a laifle (îx , &c ce qui au fond n'eft 
jamais un bien grand foulagement pour lé 
créancier : Elle ne les oblige que dans le 
cas unique qu'ils veuillent parvenir aux 
Dignités. Elle ne les oblige dans aucun 
cas au payement des dettes de leur mère. 
Au lieu que cette Loi qui établit un Tri
bunal de grâce affede tous les fujets de 
tout ordre & de tout féxe. Elle leur P*o* 
met impartialité , juftice s'ils font COIN 
pables 9 & fureté s'ils font innocens. Elle 
(ait que tout redoutable que paroifle de 
prim>abord le droit de décider arbitraire
ment de la vie & de i'honeur des Citoyens, 
ce droit fe dirige nécessairement vers la 
jultice & le plus grand bien public. Elle 

. fait que le Tribunal qui juge, envifage 
cette fonâion comme une charge très one-
reufe plutôt que comme un droit flateur* 
Qi'e dans Pinftant même qu'il >uge, il 
sçdoute d'êtrs àfon tour jugé par UTrir 
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bunal de grâce, d'où il réfulte que ce 
pouvoir balancé par l'autre, eft contenu 
dans des bornes légitimes. Saos cette Loi, 
le même Corps executif renfermant le droit 
Souverain du g]aive feroit immcnfémene 
redoutable, en raifon de l'étendueimmen-
fc d'un pouvoir, qu'aucune Loi ne dirige 
ni ne contient. Ceft aujourd'hui un 
principe dont on ne difpute plus, que 
moins il y a de Loix criminelles , plus les 
fajets de PEtat font étroitement contenus 
par la crainte confiante d'un pouvoir ar
bitraire , qui n'a de limres que la vo
lonté de l'homme. 

Je fais que fi ce Souverain eft porté à 
foire grâce par le mérite tranfcendant du 
criminel, ce mérite lui même eft dange
reux dans l'Etat, & furtout dans un Etat! 
Républicain, qu'Athènes dans les beaux 
jours n'héfita pas à bannir ARISTIDE par
ce qu'il a voit trop fûrement mérité le fur-
nom de jufte. Il y a en effet quelque 
vérité dans cette crainte. Si le génie n'eit 
éclairé par Fefprit jufte , s'il n'eft tempe-
ré par la bonté du cœur, fi cet amour 
propre défordoné, qui fait en tout état, 
pencher la balance de fon coté, ne cède 
aux égards que preferit l'égalité , & aux de-
roirsxjue l'humanité éxige,il vaudroit mieux: 
encore pour le bonheur public, que cec 
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homme fupérieur allât porter ailleurs {fe* 
taiens > mais ces cas font fi rares qu'ils ne 
femblent pas devoir entrer en ligne de 
comple vis à vis les avantages qu'on a vûi 
refulter de ce droit de grâce confié à un 
corps différent du corps exécutif. 

Enfin il paroit pour me réfumer, que 
l'utilité de la grâce prononcée parle Corps 
de cette Répubtque auquel le Souverain, 
enta confié le dioit, ne fe déduit point de 
l'atrocité des peines qu'y décerne le Juge, 
ni de l'abfurdité des Loix peinales, com
me le fupofe l'Auteur : Qne l'exercice de 
ce droit de grâce eftj moins une défapro-
bation tacite des l Loix pénales?, qu'un 
foulagement accordé à la liberté du Ci* 
toyen & à (à dépendance du Juge crimi
nel, que la grâce que fait ce Confeil des 
200 n'eft point l'effet de fa clémence prin
cipalement, mais qu'elle cft celui d'une fai
ne politique : J'entens par ce mot , la 
çonnoiflance profonds, réfléchie, complet-
te de ce qui conftitue finterrèt vrai, de 
l'Etat : Que fi le pardon d'un crime 
peut faire naître chez quelque individus 
une lueur d'efpérance d'impunité, cette 
efpérance ne fauroit au fond être bien 
Funefte à l'Etat, puis qu'on ne la pour
ra concevoir qu\iprès l'avoir méritée pas 
des qualités fupérkures. 
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Si l'Auteur des délits & des peines, 

Veut bien approfondir ce morceau de lac 
grâce, & honorer le public de fes éclair* 
ciflemens, je pourrai eiïlyer de dilcuter 
quelqu'autre point qui jettera du jour fur 
cette matière délicate, fî utile & fi neuve 
de la Législation criminelle. Les nouvel* 
les obfervations de l'Auteur ne pourront 
que faire paroitre avec toujours plus d'à-
vantage, la profondeur de fes vues & la 
fupériorité de fes talens. 
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M E N A L Q.U E. 

Secondé IDYLLE SUR LES SAISIES. 

V - / vous qui favez émouvoir les moins. 
ienfibles, éloquence douce & perfuafive , 
Vai . langage du fentiment, prêtez moi 
vôtre fécours : Imitons, s'il eft .poffibte »: 
les accens de la douleur & de la nature ; 
que ma voix devienne plus touchante, 
que mes fons attendrirent tous les cœurs; qu£ 
Tonverfè des \iu mes.en entendant regrets cfe 
l'infortuné MENALQVE. Ce vieillard in
firme & pauvre, fe voyoit père d'une fa-r 
mille nombreufe & dans un âge encore 
trop tendre pour pouvoir le foulager ; fes 
bras que les années rendoicnc déjà foibles 
& tremblants, fes bras gaenoient à peine 
cte quoi fuffire à fes befoins ; fa mifére 
îîe lui permettoit pas de tatisfaire auxLoix 
qui demandent des tributs de chaque Ci
toyen , & ce fut là la fource de fon infor
tune: Qjtiel fut ton défefpoir, père mal
heureux ,-lorfque tu vis ta demeure ruftique 
livrée à des barbares qui en faifoient un défert 
&quitepunilTokiudela cruauté du fort. 

Qiie 
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Que vois je? S'écria-t-il, humatiité » 

Divinité fi refpedhble, es tu donc exilée 
de tous les cœurs ? Suffit il d'être digne 
de pitié pour n'en infpirer à perfonne? 
Ma mifére n'étoit-elle pas ailes grande? 
N'etoit-ce point afles de voir mes enfons 
pauvres & malheureux ? Journée fatale t 
retour funefte ! hélzis, je revenois de cul-? 
tiver les Campagnes, je précipitois mes 
pas pour revoir mes Enfans , j'alîois ave<* 
ptailir me repofer dans leurs bras innow 
cens des travaux pénibles de la journéeJ 
ces tendres idées ranimoient mes force» 
languiflante».... Afflreux fpedacles! J'en-J 
tends le» cris de ces enfans déplorables > 
ils appellent leur père, j'accours.... Je voie 
des inhumains s*emparer à l'envi de tout 
oe que je poifède» O mes enfans ! 6 fa* 
mille malheureufe ! hélas, que voulés vous 
de moi ? quel iecours puis-je vous offrir t 
Je n'ai que mes larmes & mes plaintes t. 
voyés entre les mains de nos perfécuteurs» 
ce foible troupeau qui foifoit ma feule ri* 
chefle; voyés les Barbares entraîner cee 
chèvres, ces brebis timides, qui, piu$ 
humaines, fpurniflbient leur lait à vôtre 
nourriture. Arrèrés , cruels, arrêtés j que 
ma vieillotie, que l'âge & les pleurs de 
cette famille infortunée, puiflent au moine 

£ e 
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Vous toucher; ayés pitié de mes enfansS 
leur jeunefle* leur innocence doivent ex
citer vôtae compaffionj ne leur enlevés 
jtas ce lit, leur feul afyle pour goûter les 
douceurs du repos; ne leur arrachés pas 
'ces vètemens, leur feule reflburce contre 
les rigueurs de la faifon.... Ah ! les cris 
des malheuretix font toujours méprifés ; 
quelle rigueur ! De quoi me punir : Vous 
Barbares? L'indigence eft elle un crime 
qu'il Baille punir, ou bien un malheur 
tju'on doive foulager? Jettes les yeux fur 
«es Campagnes, voyés combien d'infortu
nés s'y plaignent de vôtre dureté $ qui 
font ils donc, ces malheureux que vous 
traités fi cruellement ? Ce font ceux qui > 
par les foins les plus fatiguants, & par les 
peines les plus rudes, forcent la terre à 
devenir fertile ; eft ce donc là la récom-
penfe de leurs travaux ? Pour les en payer 
clignement, vous a-t-on donné la puif-
&nce de porter la mifére & le défefpoir 
dans le fein de leurs familles ? Quel pou
voir vous a rendu le fléau des miféra. 
Mes ? Vous plaifés vous à faire couler 
leurs pleurs ? Hélas > foyés contents : Voyés 
un Vieillard languhtant, perdre par vôtre 
cruauté, le fruit du travail da tanrd'an
nées -, voyés le fans force, fans fecours & 
jpour comble de douleurs, prêt à voir p4-
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tir fes enfans par les horreurs de la faim* 
c'aft vôrre ouvrage, foyés contents ; plain
tes inutiles ! Les cruels s'éloignent..., 6 
défefpoir! que ferois-je? Ou lèra défor-
mais mon refuge! ô chers & malheureux: 
enfans ! N'ai je tant vécu que pour écré 
le témoin de vôtre infortune ? Je ne m'in
quiète que pour vous; fans vous* hélas! 
Je foufFrirois tout fans me plaindre, j'at
tendais la mort fans regret j mais je nô 
vois de tous côtés qu'un avenir funefte t 
Je vivrai fans pouvoir vous loulager, & 
ma mort vous laiffera fans refTource ; fa
mille défolée ! ne vous ai-je donné le joue 
que pour vous livrer à la mifére ? O toi 
chère Compagne de ma vie, Epoufe ado* 
rée, toi qu'un deftin funefte enleva fi tôc 
à mon amour, que ne t'ai-je fuivie dans 
dans l'excès de ma douleur ! que ton bon
heur me rend envieux! hélas, lors que 
ton heure fatale fut arrivée, tu me fis 
approcher de ton lit & me montrant ces 
enfans , ces triftes objets de mes larmes î 
Ils n'ont que toi, me dis tu ; toi feui es 
leur refTource & leur richefle, prends foin 
de ces gages de nôtre amour, conferve 
leur par tes travaux, la vie que tu leur as 
donnée.... Oui, je la leur ai donnée% 

cette vie, mais je ne puis la leur confer-
£ e % 
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veri je la-leur ai donnée, mais e'eft pour* 
la voir empoilonee des plus cruelles amer
tumes : La faim , la mifére.... Image ac
cablante ».... Ah ! (ï l'on mouroit de dou
leur , mes maux feroient déjà terminés. 

J L J L 

'jfi il* ® it 
**# MÉ£ **# * 
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L E T T R E 
De M. le Comte *?ORLOFF* J. J, RousSEAIf. 

M O N S I E U R ! 

V ous ne ferez point étonné que je 
vous écrive, car vous favez que les hom
mes font enclins aux fingularités: Vous 
avez les vôtres, j'ai les miennes, celaefl: 
dans Tordre; le motif de cette Lettre nç 
Feft pas moins : Je vous vois depuis long-
tems aller d*un endroit à l'autre, j'en fais 
les raifons par les voyes publiques, & 
peut être les fais-je mal, parce qu'elle» 
peuvent être faufles. Je vous crois erv 
Angleterre chez le Duc DE RICHMQNT 9 

& je fupofe que vous y êtes bien > 
cependant il m'a pris font ai fie de vous 
dire , que j'ai une terre * éloignée de 6a 
Werftes de Pétersbourg , ce qui fait 
près de 10 lieues d'Allemagne, où l'air 
eft îàin* l'eau admirable;, les coteaux , 
qui entourent les diffcrens Laes, forment 
des promenades agréables, très propres à 
réven Les habitans n'entendent ni l'An*, 
glois* ta l'Allemand* ni le François^ eo» 

£ e * 
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encore moins le Grec & le Latin. Lç 
Curé ne fait ni difputer, ni prêcher, 6c 
fes Ovailles, en faifant le Ggne de là 
croix, croyent bonnement que tout eft 
lîit Eh! bien, Monfieur, fi jamais vous 
trouva ce lieu là à vôtre goût , vous 
pouvez y venir demeurer. Vous y aurez 
Je néceffaire fi vous le voulez: fi non, 
vous vivrez de la Chaffe & de la pèche * 
fi vous vouiez avoir à qui parler pour 
vous défennuier, vous le pourrez : Mais 
en tout & fur tout vous n'efluyerez aucu
ne ggne fur rien : Vous n'aurez aucun© 
obligation à perfonne : de plus, toute pu-* 
blicité fur le féjour, G vouslefouhaiuz* 
vous pourroit encore être évitée, & dans 
ce dernier cas, vous feriez bien félon moi % 
û voQs pouvez fuporter la mer, de faire 
le trajet par eau, Auffi bien les curieux 
vous importuneront moins que fur la rou
te de terre. Voilà, Monfieur, ce que, 
}'ai voulu vous faire favoir, & ce que je, 
me fuis cru en droit de vous mander ; 
d'après la reconnoiffance que je vous ai 
pour les inftru&ions que j'ai puifées 
dans vos livres; quoi qu*ils he fu'fTentî, 
pas écrits pour moi. Je fuis avec beau
coup d'eftime &c. 

P. S. Si la deferiptiot* de l'endroit * 
pont je vous ai parlé dans ma lettre» vous 
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tenteaflez pour que vous penfiezy venir,, 
je vous prie de me le faire favoir, afin qu$ 
je facbe à quoi m'en tenir avant Piété : & 
vous réfutez cette propofition, je me du 
irai » du moins , as tu agi ûncétement ( &t 
tel étoit moa but ) ea vous écrivant cet* 
te Lettre. 

E c « 
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i R E P O N S E 

î)e J. J. ROUSSEAU à tafrêccdtnte Lettre 

V ous vous donnes , Monfieur îe Com
te , pour avoir des Gngularités $ en effet; » 
c'en eft prefqu'une d'être bienfaifant fans 
intérêt, & c*en eft une plus grande de 
l'être de fi loin pour quelqu'un qu'on ne 
connnoit point. Vos obligeantes offres» 
le ton dont vous me les faites » & la de£ 
cription de l'habitation que vous me défai
siez , feraient apurement très capables de 
m'y attirer fi j'étois moins infirme, plus 
«liant , plus jeune, & que vous fuflîea 
plus près du foleil : Je craindrai d'ailleurs » 
qu'en voyant celui que vous honnorez 
d'une invitation » vous n'y eufliez quel-
que regret , vous attendriez un honv 
me de Lettres maniéré» un beau difeur, 
qui devroit payer en fraix d'efprit & de 
paroles, vôtre généreufe hofpitalité, & 
vous n'auriez qu'un bon-homme (impie* 
que fon goût & fes malheurs ont rendu 
fort folicaire, & qui, pour tout amufe* 
ment, herborifant toute la journée, trou
ve à commercer avec ks plante^, cette 
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paix fi douce à Ton cœur, que lui ont 
'refufé tes humains. Je n'irai donc pas, 
Monfieur, habiter v6,re maifon, je me 
fou viendrai toujours avec reconnoitfance a 

que vous me Pavez offerte. & je regret
terai quelquefois de n'y être pas pour cul
tiver les bornés & l'amitié du maitre» 
Agréez, Monfieur le Comte, je vons fu-
plie, mes remerciemens très fincéres & 
mes très humbles falutations &c. 

HP* 
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ANNONCES DE LIVRES. 

£ T 

A V I S D I V E R S . 

A AR quelles caufes & par queh degvi* 
les Loix de LYCURGUE fe font altérées cheT^ 
les Lacédémoniens , jufqrfà ce qu'elles aient 
été anéanties. Dijfertatron qui a remporté-
le Prix dans l'Académie des Infcriptions & 
Belles-Lettres, le 2% Avril 1767. avec de* 
Notes * contenant les principaux Treûtes de 
VRifioire de Lacédémone. Par M. MATHON: 
DE LA COUR , le fils. A Lyon, & fe trouve 
à Paris, chez DURAND Neveu, Libraire, 
rue St. Jacques , & VALLAT LA-CHA-
PELLE, fur le Perron de la Sainte Cha
pelle, au Palais, 1767, 100 pages in* 
8vo. L'Académie des Belles Lettres n'a 
couronné depuis long-tetns une DifTerta-
tion auffi bien faite, auffi bien penfee » 
où les recherches & l'érudition foient diC 
penfées avec plus dégoût, mieux dige* 
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rce enfin, mieux écrite, fans nulle forte 
d'affedatidn. Elle commence par un Ta
bleau des Loix & dus Etabliffemens de 
LYCURGUE. Son plan étoit: IP. d'élever 
les Lacédémoniens au p]us haut degré de 
force où les hommes puiifent atteindre 1 
22*. de diriger cette force au feul avantage 
de la patrie; 3 0 . d'a(furer la durée de tes 
Loîx. Jamais aucun plan de Législation» 
dit l'Auteur, n'a été dclliné d'une ma
nière plus grande, plus neuve, plus har
die. LYCURGUE s'attache donc d'abord 
à former des corps robuftes, & fon atten
tion s'étend jufqu'aux femmes, qu'il fait 
renoncer à leur mollefle narurelle , pour 

artager prefque tous les exercices des 
ommes. Il attaque enfuitc toutes les 

paillons particulières jufques dans leur four-
ce, pour mettre à leur place l'amour de 
la patrie. Il anéantit l'intérêt, par léga
lité qui réfulte entre tous les Citoyens 
indiftindlement dn partage égal des terres, 
par la profeription de l'or & de l'argent» 
par l'entière deftrudîrm du Luxe & de là 
frugalité qu'il y fubftitue. Il émoufle eh 
même temps l'adlivité de l'amour, par 
l'habitude des objets qui l'excitent, aux
quels il accoutume 1<ÎS yeux, par la dé-
fenfe du célibat, par la liberté du com-
ftiorc^ou des échanges de gré -à, gré pa* 

1 



fat JOURNAL HELVETIQP» 
mi les époux, qu'il authorife, &c. Point 
d'ambition pour des Places qui n'étaient 
qu'onéreufes>& qui n'enrichiflbient point. 
Mêmes moyens pour aflurer la durée des 
Loix, dans l'auftère éducation des En* 
Jàns, dans la défenfe de faire de longs 
voyages, & dans l'exil perpétuel que LY* 
CUKGUE s'impofa lui-même» après avoir 
fait jurer a fou Peuple qu'on ne changè
rent rien à la conftitution de l'Etat jufqu'à 
ion retour. Cette Expofition des Loix de 
LYCURGUE eft fuivie des caufes de leur 
décadence. M. M A T H O N les réduit lf 

I<*. à PeiTenoe même de ces Loix, trop 
contraires à la nature; 2°. à la création 
des Ephores, Magiftrats fe&ieux qui fe 
mirent au deflus des Loix ; £°. à la guerre 
des Perfes, qui obligea les Spartiates de 
fe mêler aux autres Peuples» d'où l'alté
ration de leurs mœurs» 4<\ à la prifô 
d'Athènes par LYSANDRE , époque de l'in-
trodu<ftion des richelTes "& du luxe à 
Sparte. Le développement de ces caufes 
remplit la fuite du Mémoire, & rien de 
mieux raifonné. L'égalité des biens étoit 
liée, dit-on, avec la pauvreté,* les richef» 
fes la detruifirent. A quoi l'on joint cette 
Réflexion: „ La Nature elle-même a di£ 
»> tribué, d'une manière fi inégale, leà 
» vertus & les takps , que l'inégalité îift * 
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J^lçiuroit fubfifter entre les richeflès & les? 
^ conditions „. M. MATHON réfute ainfî 
quelques principes de M. ROUSSEAU de 
Genève, fans paroitre l'avoir en vue. Ce 
font dés vérités qu'il fème, & qui, fanfc 
^écarter de leur but, heurtent en che
min des préjugés contraires. Il fuit après, 
cela toute cette décadence des Loix de LY-
CtiRGUE, & il en marque les degrés. Les 
richeflès une fois introduites à SPARTE , 
les plus fages Inftitutions s'écroulèrent. 
„ Les Riches trembloient au feul nom de 
^ LYCURGUE, comme des Efclaves fugi-
„ tifs au nom de leur maitre , v Les No
tes annexées à la Diflertation, font cu-
rieufes & d'un bon choix. Elles don
nent une grande idée de l'étude approfon
die que l'Auteur a faite de cette partie1 de 
PHiftoire Grecque. On ne peut donc que 
l'inviter, que l'encourager même à don
ner une Hiftoire complétée de Spartç , 
telle qu'il l'a conçue. Voila toutes fes 
preuves faites: On peut compter qu'elle 
fera non-feulement bien ordonnée, mais 
traitée encore d'une façon intèreffante & 
neuve. 

JLtfETTRE de M. MiDY, de VAcadémie de 
Rouen» Secrétaire du Roi, à M. FAN-
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"CKOUCKE, Imprimeur du GRAND VOCA» 
BULAiRE Frqtiçoit. A Amlterdam. 1767* 
Broch. in 8vu tic 70. pages. Les Diction-
uaires font en général, & prelque inévi
table mène , les plus fautifs de tous les Li
vres. Les fautes, dont nulle production 
'des hommes ne peut jamais être garantie ̂  
Je multiplient dnns les meilleurs Di&ion-
«aires avec ttm't de facilité, qu'elles (cm-
blent être en quelque forte attachées à la 
nature de l'Ouvrage. Celui de tous où 
Ton devroit en trouver le moins « puifqu'il 
a le fceau d'une Compagnie re(piddblef 

n'en e(t pas plus exempt que les autres. 
Mais les Di&ionnaires ont un avantage; 
La Critique a bien moins de prife fur les 
Ouvrages de ce genre, que lut .d'amies 
Livres, £arc^qu'on ne lit point un Dic<-
tionnaire', ou^ji moins que très-peu de 
gens en Vont u/e Icâure iuivic. On fe 
contente orufuairement de le confulter au 
befoin,<& Ton n'en apperqoic les fautes? 

quo quand on tombe fur des articles qui 
les préfentent à la vue. Il étoit fans doute 
aiïez difficile qu'il n'en échappât un grand 
nombre dans un Livre aUii vohupineux 
que le nouveau Vocabulaire , donc on an
nonce environ 20 Tomes ; & par cette 
ràilbîi !a Critique ne pou voit s'employer 
plus utilement , qu'à, la recherche de ces 
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fautes. Il làut donc tenir compte à l'Au-
teur de la peine qu'il b'eft donnée de par
courir le Vocabulaire, d'en avoir remarqué 
les fautes, & d'avoir public fcs remorques, 
C'eft UÏÏG obligation que lui ont d'abord 
tous ceux qui ont Je premier Volume » 
dont fa Lettre eft un bon Errata. Lns 
Auteurs du Vocabulaire doivent de leur 
part lui être obligés des inltructions qu'il 
leur donne, & {ans doute i!s en profite, 
ront pour mieux foigner leur travail. En
fin le Public, dont principalement Tinté-
têt anime toujours Ja faine Critique, doit 
Don-feuiepient lui lavoir gré de- l'utile 
emploi qu'il a fait de fes connoiifances & 
de fes lumières, pour l'amélioration de 
l'Ouvrage, mais encore l'encourager à fur-
veillej: le Vocabulaire , & à continuer d'eu 
feire en quelque façon le Contrôle. La 
Lettre de M. MIDY corrige des eneurs 
très-graves dans* plufieurs articles de Géo
graphie } elle cenfure encore, avec beau
coup de jufteiTc, nombre de vieux mots 
hors d'ufage dont les Auteurs du Vocabu
laire l'ont inutilement fin-chargé, & quel
ques articles de Profodie où ils paroiiTcnt 
auffi éloignés du vrai génie de nôtre Lan
gue > que peu d'accord avec M. l'Abbi 
d'OuvET, qui méritoit bien atfurémenc 

.d'être confuité fur cette partie. Mais cette 
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Critique, & toutes celles qu'on pourroîfc 
faire dan* la fuite, ne doivent point enw 
pêcher la continuation du Vocabulaire. Ce 
(ont des redrejjemens & des directions qui 
doivent au contraire donner plus d'émula
tion aux Auteurs, leur infpirer l'envie de 
mieux faire, & les porter à redoubler de 
(oins, d'attentions, de travail, pour ré
parer dans les Volumes fuivans les négli
gences du premier. 

J L M Peinture. Poème couronné akx Jeux 
Floraux le 3 Mai 1767. Par M. MICHEL, 
d'Avignon, iicoîier de Rhétorique & de 
l'Académie du Collège de l'Oratoire k 
Lyon. A Lyon, chez LA ROCHE, Im
primeur de l'Ouvrage, PIERRE Et BE« 
NOIT DU PLAIN, rue Mercière,- à Paris 
chez SEBASTIEN JORRY , rue de la Co
médie Françoifè, 1767* i a p*g. in*8vo. 
Un Ecolier de Rhétorique capable d'un 
pareil ouvrage ( (î des mains plus éxec* 
cées n y ont point de part ) , un Ecolier 
qui fçiit parler auffi bien le langage dif
férent de deux Arts, tels que la Poefic & 
la Peinture, eft au moins le Germe d'ut* 
Maitre dont la place un jour fera marquée 
par la Nature ou par la Fortune. Puiife 
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>à courone qu'il a reçue n'être jamais Ôé» 
trie, dlflechée par le foufie ennemi de* 
flatteries indi(crêces, ou par les funefteft 
Tapeurs de Porgueil, auffi précoce che* 
nous que les tatens les plus hâtifs. C'eft 
Punique vœu que nous croyons devoir à 
la jeunefle de l'Auteur. Le début de M* 
MICHEL » eft. un coup d'œii poétique fut 
la Gailerie de RUBENS, OÙ fa verve l'a 
tranfporté. Il parcourt enfuite tous les 
genres de Peinture, dont il retrace légère* 
ment quelques principes généraux i puis if 
fait parler URAKIE elle.même à (es diffé-» 
rens Elèves* On voit que le jeune Poétfc 
a lu le Poème Latin fur la Peinture d* 
feu l'Abbé DE MARS Y > & il en a fait un 
bon fuc On devroit l'engager à" faim 
vn« TradutSion fuivie de ce Poème ert 
vers François. Quoiqu'il fpit peut-être 
déjà digne de voler de fes propres ailes». 
il n'y a qu'à gagner pour lui à cherchée 
des modèles & à bien choifir. 

V - / E U V R £ S de M. le Chancelier £AGÛES* 
SEAU. Tome V contenant les plaidoyers » 
Mémoires 9 Dijjèrtations & autres ouvrageh 
A Paris, chez HÉRISSANT père, Impri
meur du Cabinet du Roi, & HÉRISSANT 

F i 



S|4* JOURNAL HELVETiaUl 
fils, Libraire rue St* Jacques ; SAILLANT*. 
rue St. Jean de Beau vais ; la veuve SA-
voYBt rue St. Jacques; CELLOT, Impri
meur au Palais, DESAINT. rue du foin 
St. Jacques 1767, Vol. in 40 . de 753 
pag. non compris l'Avertiflement. Ce vo
lume a fouffert un aflez long retard, par 
la mort de M. D ' A G U E S S E A U Painé , 
Confeiller d'Etat , qui dirigeoit la Col-
le&ion * mais il y a lieu d'efpérer que rien 
ne retardera plus les volumes fui vans * 
©ù Ton trouvera bien des chofes in-
tereflantes , & entr'autres» plufieurs Re
quêtes concernant les matières Domania
les. Au rcfte , ce cinquième volume 
n'eft point inférieur aux précèdens , 
foit pour l'importance des fujets, fbit 
pour la manière dont ils font traités. Il 
contient , i*. un Plaidoyer prononcé 
dans la grande affaire des fucceflîons de 
la Comtefle DE Bossu & du Duc DE GUI
SE , dont on attaquoit le mariage, 60ans 
après qu'il avoit été contracté, & après 
la mort des conjoints; 2°. un Mémoire 
fur la néceffité, pour la validité d'un ma
riage, de la préfence ou du contentement 
du propre Curé de chacun • des contradans, 
mémoire relatif au précédent Plaidoyer; 
£*• un autre Plaidoyer dans une caufe 
*ù ils'agiflbitde fuggeftion deTcftamentj 
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4*. un Mémoire fur la Juridiction Roya« 
le , à Poccafion de l'affaire du Cardinal 
DE BOUILLON» avec le précis du même 
ouvrage, tel qu'il fut donné à Louis XIV 
par M. CTAGUESSBAU, alors Procureuc 
Général ; 5°. un autre Mémoire concernant 
le droit du joyeux avènement à la Couronne* 
fur PEglife métropolitaine de Cambray, & 
fur les Eghlès d'Arras & de St. Orner * 
tf°. un Eflai de Jurifprudence fur f état des 
perfonnes, réfultat d'une conférence où affik 
toit M. D'AGUESSEAU : 7 0 . Une Diflerta-î 
tion fur Terreur de Droit : 8°. Un Mé-f 
moire fur, VAJfifc du Comte GEOflttoY»' 
dans lequel eft folidement difcutee un© 
des queftions des plus difficiles de la Cou
tume de Bretagne , fur le partage fies ter-' 
res titrées & autres Fiefs : 9°. Une fuite 
de maximes fur la compétence des Juges 
en matières criminelles; io°. Un Recueil 
d'autres maximes tirées des Ordonnan
ces , fuivant Pordre du Code Henri. Nous 
n'avons pas befoin d'infifter fur le mérita 
de toutes ces pièces i il fuffit d'obfer-» 
ver avec l'Editeur, qn'on cite actuelle
ment parmi nous M. le Chancelier D*À-
GUESSEAU , comme les anciens Législateurs 
& les plus grands Jurifconfultes de Rome» 
Le Roi femble même avoir confacré la \ 

F fa 
1 
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•vénération due fi juftemenc aux lumiete* 
4e ce grand Magiftrat, en donnant à tous 
les Chefs de Tes Parlemens, un Exemplar
ité de fes ouvrages * comme s'il vouloit, 
dit l'Editeur, que cet illuftre Chancelier 
fut toujours préfent à la Magistrature t & 
»e cçflat point de la diriger par Pefprit de 
Cigefle & d'intellligence que nfpirent tous 
(es écrits. 

JtJLlSTOiRE abrégée des Empereurs R& 
mains *Ç# Grecs , des Impératrices , des Gé-
ffirs, des Tyrans, & des perfonnes des Va* 
milles Impériales pour le/quelles on a /rapê 
des médailles , depuas PoMfl^E jufqu'À laprife 
de Cwijtantinople, par les Turcs , fous 
CONSTANTIN XIV , dernier Empereur 
tfrea avec fes Légendes que Von trouve 
autour des têtes des Princes &f Frincejfes 9 

la lifte des médailles connues de chaque rè~ 
gne, en or, en argent & en bronze, le 
degré de leur rareté, £•? la valeur des Tè
tes rares. Par M. DE BEAUVAÎ$, dePA-
cadémie de Cortonne. "A Paris, che2i>B 
BURE père, quai des Auguftins f 1767, 3 
*ôl. in 12. Ce livre, dont le feul énon* 
çé met fous les yeux toute la fubftancet 

«ft excellent pour plus d'un ufage. Il peut 
tue également utile & aux perfonnes qui 
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voudront s'initier dans la connoniflance 
des médailles , & à ceux qui, fe bornant 
a l'Hiftoire, aimeront à s'en rappeller les 
principaux perfonnages. Ce précis hiftori-
que offre un fpeâacle effrayant pour l'hu
manité. On voit que , fur environ 300 
Princes qui ont fuccédé au même Empi
re, il y en a près de 240, qui tous ont 
péri de mort violente, vi&imes de Paint 
tuçion ou de la haine publique. L'HiftoU 
ce des Impératrices % bien moins connue 
en général que celles des Empereurs (i 
fou vent remaniée, n'eft pas la partie de 
l'ouvrage la moins intèrefTante & la moins 
cutieufe. On pourra la concilier avec cel
le de SERVIEZ, qui nous en fournirait: 
au befoin les preuves. L'ouvrage de M« 
B£AUVAIS , joint à la feience des médailles 
du Père JOBERT , eft tout ce qu'il faut 
pour former un Antiquaire ou un MédaiU 
lifte. L'Auteut déûreroit qu'une main ha
bile nous donnât une nouvelle Edition 
de la feience des médailles, devenues ra
res. Cette habile main eft trouvée: Oft 
peut lui dire, Daquodjvkes. A la fin du 
3me volume, on trouve la manière de du 
cerner les médailles antiqttes, d'avec çtllef 
qui font contrefaites, ouvrage revu & cofc* 
rige par l'Auteur. 
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JL\ ous croyons devoir rendre conutte de 
trois difFérens Eloges de CHARLES V , Roi 
de France, qui, pour n'avoir pas été cou* 
ronnés, n'en ont pas moins été lus. Le 
1U eft celui de M. PAbbé MAURY, de 
l'Académie des arcades de Rome. A Paris; 
chea la Veuve DUCHENE, rue St. Jacques 
1 7 6 7 , 55 pages in g*. Le début de cet
te pièce eft impofant. Les Rois d'Egyp
te fiibifToient, après leur mort, le juge
ment de leurs Peuples, & leur mémoire 
ctoit immortalifée ou condamnée à l'oubli. 
» Je viens, dit l'Auteur, prononcer TE-
„ toge de CHARLES V , quatre Siècles 
^ après fa mort. Si je ne le juge pas 
» avec le même appareil que faifoit PEgyp-
& te, je le jugerai avec la même impar-
^ tialité. „ Quoiqu'on ne puifle difpenfec 
m louange ni blâme, fans juger , ce n'eft 
donc pas un fimple Eloge que Ton fem-
fcle annoncer ici, mais un jugement difcu-
té» ce qui eft un peu différent & plus 
du reflbrt de l'Hiftorien que de celui du 
panégyrifte , dont l'éloquence feule eft l'ob
jet du prix. Paflbns fur cette légère inad-
vertence. On conçoit que tous les Eloges 
dej CHARLES Vqu'on aura faits , reuleroat 
pucUémeat £w k mcras fond uré d* 
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Phiftoire. C'eft un feul & même portrait 
que chacun a peint à fa manière. Nous 
avons fait voir à peu près celle de M. DE 
LA HARPE qui a remporté le prix; voicr 
celle de M. l'Abbé MAURY. Une élocutiott 
rapide, abondante, mais où l'harmonie eft 
trop négligée, un ftile à la fois concis & 
verbeux: Concis quand air tour, à la 
phrafe ; verbeux par le torrenr .d'idées ou 
tfexpreiïïons qui le preflent & qui s'accu-
mutent; une foule d'images, de réfle
xions, de maximes, d'allocutions, d'apof-
trophes , appliquées comme des découpu
res fur un canevas... Bornons nous à 
ces cara&ères. Nous avons vu du même 
Ecrivain quelques Difcours beaucoup meil
leurs, parce qu'il n'avoit pas apparem
ment voulu, comme dans celui c i , faire 
mieux que bien. 

JCLOGE de CHARLES V, Rbi de Frênes 
Par M. S AUTRE AU de Marjy. A Paris.* 
chez la Veuve REGNARD , Imprimeur 
de l'Académie Françoife, au Palais, & 
DURAND neveu, rue St. Jacques 1767-
&6 pages in 8*. Ce Difcours, écrit d'une-
manière plus (impie, plus naturelle, & peut-
ètre-meme un peu froid, eft l'ouvrage d'à* 
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ne tète raffife qui n'a befoin que de mai, 
turité. Il y a des notes biftoriques tirées 
de MEZEKAY , de VILLÀRET , de TAbbi 
X>E CHOISY & de CHRISTINE de Pifan* 
dont quelques une font curieufes. 

XltOGE -bijlortquc de CHARLES. V Roi d* 
francs. Par M. I>B VULETTE. A Paris , 
chez GRANGE9 , Imprimeur & Libraire a^ 
Cabinet Littéraire , pont Nôtre-Dame , prèa 
de la Pompe 1767, 45 pages in 40. Cet 
Eloge qui n'a point été donné au con
cours , étoit digne d'y être admis. Un, 
ftile pur* élégant, facile, une chaleur ré; 
glée, fou tenue, , tous les traits (lu fcg$ 
Monarque bien feifis & bien préfentés^ 
c'étoient des titres luffifans pour concou
rir avec avantage. ]>Jous pourrions ajou
ter , plus de naturel que d'affection ou 
de recherche d'efprit, quoique cet aflàifon* 
sèment n'y manque point & (bit même 

vbien reflerui dans quelques comparaifonst 
un peu trop fréquentes; enfin ( ce qu'on.) 
îi'eftime point afle2, ) plus d'attention à 
nous montrer fon Héros, en le faifaot, 
agir ou penfer, qu'à penfez & k parles 
pour fç montrer foi même. *La première, 
partie de l'Eloge peint le Dauphin .ou 1̂ -
Regcut du Rojaiwe* & k fccoûdft te 
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Souverain. L'Auteur» à PoccaGon des; 
foins que Te donna CHÂLES V pour réta
blir l'Agriculture & le. Commerce prefqae 
éteints en France» fait un grand éloge du 
luxe , que tout le monde ne voit pas du 
même œil. Mais c'eft à PApologifte dq> 
luxe qu'eft adrefle fan Lhfeaurs > il falloic 
bien entrer dans fes fentiroens. Nous 
ne voyons pas dans tous ùs tloges, que 
Ton aie fait aiTes valoir Theureufc œcono. 
mie de CHARLES V. Ce Prince x dans le 
cours d'un règne de 17 ans , malgré tou^ 
tes les guerres qu'if eut à foutenir , non 
feulement trouva le moyen d'acquitter les 
dettes de fes prédécei&urs & de rachetée 
la plus grande partie du Domaine qui 
étoit engagé> mais encore, avant deroour-
rir , lairta dans les coffres dix-huit mil
lions d'or. Difçours de JEAN DE RAX À 
CHARLES V l i l , aux Euts de Tours. 

2. 

J.-/A nouvelle Tragédie de Cofroës. a eu 
dix repréfentatians ; C'eft un véritable fuc* 
ces pour le coup d'eflai d'un jeune hom
me, & par rapport à la faifon, qui eft 
la moins favorable aux Spectacles* Le fu-
}et de cette Tragédie n'a rien de commun 
avec Ceux qu'ont traités ROTROU & M. 
M-AUSER, feiUïêue FAuttiur FMâl puifé ^ 
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dans VHiJioire du BM*Empire de M. LE BEAU 
< Tom, 9 & 10. liv. 41 « 47 ) H parok 
du moins qu'il a formé , de différens traits de 
l'hiftoîre des Rois de Perfe du nom de Cofroës, 
l'idée de fes principaux Perfonniges. Quoi qu'il 
en foit, voici fa Fable. Les Acteurs font Cof
roës , Roi des Perfes, Prince belliqueux ; AmeC 
tris, fa femme ; un Fils du Roi, cru mort 9 

mais élevé fecrettement dans la Religion Chrè> 
tienne, & adopté par PHALBSSAB. , fous le nom 
de MIRZANES , Prince zélé pour (a Religion , & 
ambitieux de s'élever au deffus de fa naiflance , 
qu'il croit obfcure; PHALBSSAR, Miniftre de 
COSRORS , Chrétien zélé , mais attaché fmcére» 
tnent à fon maître; MB M NON, Prince du fang 
Royal, homme dévoré d'ambition, qui veut 
tout bouleverfer, pour fe placer fur le trône. 
MIRZANBS foupçonné de rébellion, eft déjà 
« a l dans l'efprit du Roi, mais il eft protégé 
par AMBSTRIS, qu'une fecrette inclination, 01» 
qu'un cri fourd de la nature, porte à prendre 
en toute occafion fa défenfe. Tels font les ca» 
ïa&ères & les intérêts préfentés, établis dans 
l'Àâe• I. Cofroës, vainqueur des Abyflîns , 
vient s'en féliciter avec fes Peuples. Il déclare 
enfuite qu'il y a parmi les Chrétiens des fédi-
tieux qui cherchent à troubler l'Etat, & pour 
C/i délibérer, il indique un Confeil où il acU 
met Minanés. PhalefTar, inquiet des difpofi* 
tîons de Mirzanes, découvre a Memnon , dont 
il ignore les trames , qu'il eft fils du Roi , & 
te prefle de veiller avec lui fur les démarches 
eu Prince. Cette ouverture confirme Memnor* 
*»ns fes projets ambitieux. Il fe défera d» 
l>ere par la main du Fils : Je ne tremblerai pas 

$wr *u crimrde ths$ & «lui de Minante 
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reconnu* lui biffera le chemin libre au Trôner, 
A<fte II. On tient confei!, & Cofroëi invite 
les Grands à le féconder pour étouffer la ré-
béllion. Zèle de Phaleflar Ameftris vient ap
porter au Roi une Lettre que lui a remife un 
Efclave, qui s'eft enfuite poignardé devant elle. 
Cette Lettre nomme le chef des Conjurés/ 
donne des foupqons fur Mirzanès, & rappelle 
obfcurément la mémoire du flls d'Ameftrk Elle 
jette ainfi le trouble dans tous les efprits, & 
fur tout dans celui de PhulefTar . qui fe reproche 
fans cefle fon zèle indiferet pour 1 éducation de 
Mirzanès. Cofroës envoyé arrêter fur le chauip» 
les conjurés qu'indique la Lettre Mirzanès 
jrefté feul avec FhalefTar lui confefle qu'il trem» 
pe dans la conjuration, & lui déduit fes mo
tifs. Phaleflar le menace de le dénoncer au 
Roi , & ne pouvant le faire changer de réfo-
lution, fe détermine à lui découvrir le fecret 
de fa naiflance, lorfqu'on vient arrêter Mîrza» 
nés. A été lit. Cet Adte eft d'une grande beauté; 
il fuffiroit feul pour racheter tous les défauts qu'on 

* pourroit trouver dans les autres* FhalefTar de* 
mande au Rot la grâce de JYluzanès, & n'en 
eft pas écouté. Le Prince, trahi par Merunon 
même, eft reaonnu pour le»chef des Conjurés» 
Phaleflar, pour défarmer Cofroës , prend le par
ti de lui découvrir que Mirzanès eft fon fils» 
Scène intèreffante & d'un grand effet. Situa-
tlon de Cofroës, On amène Mirzanès enchaîné. 
Autre fcéne auflî belle, entre le Père & le 
Fils, Tous les fentimens d'un cœur élevé qui 
M peut s'abaifler à feindre d'une part, tous 
les mouvemens de la nature de l'autre, y font 
très-bien conttaftés. Cofroës ordonne qu'on le 
xtmàne en piUba. Survient Ameftris qui le 
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voyant chargé de chaines, plaide fortement pouÇ 
fou innocence. Ce vers de fentiment fi bien 
placé dans la bouche de la tendre Ameftrîs : 
li lia point de parem qui puiffant le dèfeu* 
d$c, a dû retentir dans tous les cœurs, Situa
tion de Cofroës bien peinte. Le fatal fecret 
qci'il cache à la Reine, Péxiftence de fon fils 
tinns Alirzanès, eft près de lui échapper, quantj 
tili bruit d'armes fe fait entendre Memnon 
foivi de quelques Conjurés paroit tout à-coup ; 
011 a hrifé les fers de Mirzanès• il eft à la têt« 
des féditieux. Survient. Ameftris; & le bon 
FlialefTar ( dont le caractère eft un peu foible)» 
en lui apprenant que Cofroçs & Mirzanès font 
actuellement aux mains, lui découvre que le 
dernier eft fon fils. Elle répond fimplement : 
Courons les défarmer 5 Mon cœur ne me tronu 
fait donc pas? Ré fui tac bien froid , à ce qu'il 
nous fembie, de fa tendrefTe dfAmeftris pour 
un fils dont la feule Image l'intèreflbit fi vive-
méat, & d'un moment pathétique fi bien pré* 
paré par l'Autfur. Tous ces mouvemens font 
l'ouvrage de Alemnon. A<$e IV- Mirzanès cou-
vert de fang paroit le premier. Comme on a 
combattu dans l'obfcurité de la nuit, il ignore 
fur qui font tombés {es coups & craint pour le. 
Roi. Cofroçs arrîve, & furpris de fe trouver 
au milieu des Conjurés , il les excite à confond 
mer leur crime Tout fe tient dans le refpeft, 
& Mirzanès en donne l'exemple. Phaleffor eft 
amené mourant des coups que lui a portés Mir« 
5* mes. U fe trouve juftement puni d'avoir fouf. 
trait par un fanx zèle, l'héritier de l'Empire à) 
les parens , & il veut, avant que d'expirer, 
révéler tout à Mirzanès. Cofroës lui ferme M 
touche i a u â ^ tCû^effe empreffée d'AmeC 
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tris, qni furvient alors, ne lui permet pas t)« 
fcrinV ignorer plus long. tcms à Mirzanès \& 
funefte avantage qu'il a d'être Ton. fils. S i i W 
tion de Cofaë» ,ob!4gé de le facriSA- à fa jul* 
tice & aux Loix Remords vertueux de iRitf* 
innés, dont le Peuple demande la mort. l/Arv 
rêt de Mirzanès eft donc prononcé, & quoirçu* 
fon juge foit Ton père t il ne peut rien change* 
à ce fatal Arrêt Ameftris reclame inutilement 
les droits de la nature & les fiens. Enfin elle 
propofe au Roi, pour fanver fon fils, de par* 
donner à tous les couosb'es. Cofroës çtâte 
cette ouverture , & ordonne d^flemblér le t ta
pie. Afte V. Le Peuple aiîen.blé, Cofrcës re- , 
met entre fes mains le fort de fon fils Aanefc 
tris accompagnée d'une foule de Mères rôenfc 
combattre les rigueurs de la Loi Ou cnt(fti 
tout, à-coup un nouveau bruit d'armes Ceft 
Memnon qui vient frapper à la fois le père & 
le fils. Mîrzanès fe trouve en ce moment tu 
mé de Pépçe de fon Père, qu'il lui avoit arra* 
chée, ppur fe faire lui-même juftice & ne point 
mourir par le fer d'un bourreau On comb.t 
les Abyflîns armés par Memnon ; Miizanès tue 
de fa propre main ce.perSde, & diffipe leiefte. 
Son Ciime eft expié par cet important ferrôce % 

& il eft reconnu pour l'héritier de l'Empire. 
Nous ajouterons quelque chofe à ce Canevas 
dans notre première Feuille. 

J JHS jeunes gens qui entrent dans la carrière* 
des Lettres , à quelque genre qu'ils s'attachent , 
ont bien plus befoin de critique que de louait* 

!
;es & de flatteiies Ainfi l'on aura dit à #V 
é Febvre, Auteur du nouveau Colioës, que & 
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les' trois premiers A&es de fa pièce font rem* 
plis de mouvemens vraiement tragiques, leà 

, deux derniers ne tiennent à ceux là qu'à forcé 
de chevilles ou d'incidens , d'où fuit un dénoue
ment allez froiJ. On lui aura fait obferver, 

q̂ue le caractère de Cofroës eft indécis & man
que de force , qu'en un mot tous fes perfon-
xuges ne font qu'efqunTés ou font deffinés foi* 
bleihent. Peut erre a-t-il été obligé de ftire 
t ien des facrifices ; car combien a-t.on vu de 
pièces fondre à la cenfure ? Mais on le louera 
juftement d'avoir fçu nous intèrêffer & nous at
tacher même beaucoup , fans amour, ou par la 
peinture du feul amour maternel. C'étoit là 
tout le fecret des Anciens: Un fentiment uni* 
que, (impie & naturel leur fuffifoit pour une 
Tragédie ; toute leur machine cioit montée fur 
«es deux grands refforts de l'amc fenfible, la 
terreur & la piiié. Il faut encore lui tenir comp* 
te de la bonne morale inculquée dans toute (à 
pièce y & qu'on pourroit regarder comme l'objet 
ou le réfultat. C'dt que les Roijs, dans aucun 
cas , ne peuvent être jufticiables de leurfujtts; 
ique quelle que foit leur Religion, c'tft fervir 
Dieu que de les défendre, & de maintenir les 
Fuiffances qu'il a établies. Ce coup d'effai, 
qu'il feroit injufte de juger t̂ op rigoureusement, 
donne des efpérances bien fondées. M. le Feu-
vre a du génie , du feu , de la verveJ Sa Poëfie 
a du nerf, de la force , & peut-être même un 
peu trop pour le ftile de la Tragédie, mais 
défaut heureux. Que de moyens pour reuliir * 
s'il peut fe préferver du ton d.iîertatcur ou de 
la profufion des maximes fi recherchées des jeu* 
«es gens ; s'il ne foit pas coniifter toute l'în. 
Yefttûm Dramad^ue a imaginer de ces. incident 
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puérils qu*on nonmme emphatiquement des coups 
de Théâtres fî pour a mu fer quelques prétendus 
amateurs qui n'apportent que des yeux au fpec-
tacle, il ne remplit point la Icene de ces ob
jets horribles ou tumultueux, que les Grecs en 
écartoient fagement; s'il digère bien tous tes 
fujets qu'il voudra traiter, & de fil ne fes plans 
avec plus de foin; s'il ne néglige point les 
fources où il faut puifer les idées pures & vraies 
de l'Art Dramatique; enfin, fi au lieu de fe li
vrer aux conftils de l'inexpérience ou du faux 
goût, de l'enthoufiafine ignorant, il n'a d'au* 
très confeillers qu'Euripide, Sophocle , Corneil
l e , Racine1, Rhadamifte, Zaire, Mérope, &c. 
La Tragédie de Cofroes eft imprimée > & fe 
v«nd à Paris ; chez la Veuve Duchéne, ruo 
St. Jacques. Prix 30 f. 

E N I G M E . 

j t \ u jeu comme à la table 
Je figure le mieux, 
Ma beauté remarquable 
Frappe d'abord les yeux ; 
Je rends l'houime capable 
De paroitre en bons lieux ; 
J'annonce un miférable 
Par mon teint noir & vieux. 

De moi que peut-on faire 
Quand je fuis fur ma fin ? 
ïour pouvoir encore plaire 
On me porte au moulin. 
J'y change de figure ; 
Bientôt, erre nouveau , 
Je montre l'écriture 
Dans le jour le plus beau* 
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